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Encore les douzièmes 
provisoires 

Revenant il y a quelques jours sur 
les mesures destinées à améliorer, à 
hâter l'organisation du travail parle-
mentaire, mon collègue Maurice Brai-
bant écrivait un intéressant article 
sur le point de départ de l'année fi-
nancière; il déplorait que, par suite 
du retard apporté au vote du budget, 
ce que nous avons si souvent appelé 
l'expédient déplorable des douzièmes 
provisoires, soit nécessaire cette an-
née encore. 

Nous sommes tous d'accord pour 
étudier le budget de la façon la plus 
complète et la plus approfondie. Est-
ce à dire que la mesure proposée 
par Braibant, le report du 1" janvier 
au let juillet du point de départ de 
notre année financière, soit la pana-
cée qui doive guérir tous les maux 
parlementaires? 

Mon collègue Braibant y voit tout 
au moins une mesure simple et pra-
tique qui améliorerait sensiblement 
l'organisation des travaux de la 
Chambre. 

Certes, sans le réel inconvénient 
que présente actuellement l'interrup-
tion pendant trois mois de vacances 
du travail budgétaire, la discussion 
du budget pourrait s'effectuer d'une 
façon peut-être plus continue, plus 
suivie. Mais nous croyons que la me-
sure demandée est absolument insuf-
fisante pour remédier à la situation 
actuelle et que ses quelques avanta-
ges ne compenseraient pas de très 
graves inconvénients. 

Le renvoi au 1" juillet du point de 
départ de l'année financière diminue-
rait peut-être le nombre des douziè-
mes provisoires. Le Parlement, com-
mençant sa besogne en janvier, dès 
la rentrée, disposerait par suite, mê-
me en tenant compte des vacances 
ordinaires de Pâques, d'au moins 
deux fois plus de temps pour mener 
normalement à bien la discussion du 
budget. 

Mais la rapidité des débats budgé-
taires en serait-elle hâtée ? Nous ne le 
croyons pas. Pourquoi deux mois à 
peine suffiront-ils cette année pour 
que la Chambre termine l'examen du 
budget? Parce que la Chambre a 
multiplié le nombre de ses séances 
supplémentaires et siégé matin et 
soir. 

La Chambre serait-elle moins pres-
sée qu'elle prendrait largement son 
temps, ne se réunirait pas en séances 
supplémentaires et mettrait quatre, 
cinq et six mois à terminer une beso-
gne qu'elle peut accomplir en deux 
mois. 

En définitive, si, grâce au change-
ment du point de départ de l'année 
financière, le nombre des douzièmes 
pouvait être diminué, la durée 
moyenne des discussions budgétaires 
se trouverait certainement augmen-
tée au détriment du travail législatif. 

M. Raymond Poincaré craignait 
que le Gouvernement, au cas où la 
discussion biennale du budget serait 
admise par la Chambre, puisse se 
soustraire à tout contrôle parlemen-
taire, pendant de longs mois, en sup-
primant totalement les sessions ex-
traordinaires, dont on abuse aujour-
d'hui, disait-il, mais qu'il serait dan-
gereux de rendre entièrement inuti-
les. Or si cette grave objection ne 
portait pas contre notre proposition 
de budget biennal, elle atteint direc-
tement les projets de changement du 
point de départ de l'année financière. 

On sait, en effet, que notre consti-
tution prévoit, pour les Chambres 
une session ordinaire de cinq mois 
commençant automatiquement le 
deuxième mardi de janvier ; une fois 
ces cinq mois écoulés, un simple dé-
cret suffit au Gouvernement pour sé-
parer les Chambres, et rien dans la 
constitution ne l'oblige à les convo-
quer pour la session extraordinaire 
de fin d'année. Lorsque, en Juillet, 
les Chambres se sépareraient, au cas 
où le point de départ de l'année finan-

cière serait reporté au 1er juillet, elles 
pourraient, s'il plaisait au Gouverne-
ment, ne plus être convoquées avant 
la rentrée constitutionnelle de janvier, 
et alors les craintes de M. Poincaré 
seraient pleinement justifiées ? 

Que deviendrait dans ce cas le con-
trôle parlementaire ? Aujourd'hui, au 
contraire, le Gouvernement, qui a 
besoin de disposer, à défaut du bud-
get, d'un douzième provisoire, se 
trouve dans la nécessité absolue de 
réunir les Chambres en session ex-
traordinaire. On ne peut donc crain-
dre qu'un gouvernement abuse de sa 
situation pour se passer du contrôle 
parlementaire et menacer la sécurité 
de nos institutions républicaines. 

Si nous ne croyons pas que la me-
sure reprise par Braibant et déjà pro-
posée en 1888 par Peytral, en 1898 par 
Viviani, en 1903 par Gèrald, et plus 
récemment par Pierre Leroy Beau-
lieu, Borrel, etc soit suffisante 
pour remédier à la situation actuelle, 
nous sommes d'accord avec notre 
collèguepourorganiser la discussion, 
le vote du budget de l'Etat dans les 
meilleures conditions de travail et de 
rapidité. 

Notre avis personnel est que la dis-
cussion biennale du budget des dé-
penses, tout en gardant à l'exercice 
budgétaire son caractère annuel, 
tout en maintenant à la Chambre 
l'intégralité de ses pouvoirs, tout en 
laissant entière l'initiative parlemen-
taire,.aurait permis à l'œuvre législa-
tive de s'accomplir normalement, en 
faisant une part équitable au contrôle 
financier et à la fonction législative du 
Parlement. 

La Chambre n'a pas été de cet avis 
et nous regrettons qu'elle n'ait pas, 
en instituant, comme nous le lui pro-
posions, le budget biennal, gagné deux 
ou trois mois qu'elle aurait pu em-
ployer à la discussion des grandes 
réformes administrative, fiscale, so-
ciale, dont on ajourne d'année en an-
née la réalisation. 

J.-L.BRETON. 
Député du Cher. 

LÉG6TUS HIRSUTUS 
M. Lintilhac, qui sera réélu, le 

mois prochain, sénateur du Cantal, 
vient de signer — sans un seul mot 
en latin ! — une proclamation savou-
reuse où nombre de phrases seraient 
à citer. Ne retenons que celle-ci. 

... Enfin et surtout redoublement 
de sévérité et de vigilance dans la dis-
cussion et dans le contrôle budgétai-
res, avec une tendance obstinée, hé-
rissée même, à toutes les économies 
possibles pour avoir de bonnes finan-
ces, sans lesquelles il n'y a pas de 
bonnes réfoimes, la justice même des 
péréquations fisdales, comme les gé-
nérosités les plus évidentes du nais-
sant budget social, devenant alors de 
décevants mirages, sources d'aigreur 
pour l'ensemble des contribuables, 
ferments d'anarchie chez les bénéfi-
ciaires eux-mêmes, et motifs d'alar-
me pour tous. » 

« Hérissée même ! » nous rappel-
le le temps où M. Lintilhac, chef du 
cabinet de M. Leygues, était chargé, 
à la Chambre, de suivre les séances 
et de renseigner son ministre. Un 
jour, il se précipita au téléphone pour 
annoncer au secrétaire de M. Leygues 
que le cabinet était menacé. Mais, se 
défiant des oreilles indiscrètes, il par-
lait latin. 

— Ministeriu m mineraium ! di-
sait-il. 

Et son interlocuteur, ancien norma-
lien, traduisait pour M. Leygues: 

— Le ministère est en péril. 
— Silentium ! ... Eece venit 'ad 

latorem voeis legatus hirsutus. 
— Mais silence 1... Voici venir 

au... au téléphone.!... le député 
hirsute... Pelletan, je pense ? 

— Non 1... Hirsutus dico ! 
— Le Hérissé, peut-être ? 
— liai... est Optime ! 
— C'est cela !... Fort bien !... 

Découvertes 
M. le professeur Bouchard, de l'Ins-

titut, a publié dans une revue médi-
cale ses idées sur l'aviation. 

Nous y cueillons ces quelques ahpo-
rismes sur les dangers de l'aviation. 

Le danger est tout entier dans la 
chute. 

Le danger de la chute se réalise à 
l'instant même où la chute cesse, au 
moment de l'arrêt brusque. 

L'homme n'est pas fait pour voler, £ 
et, s'il veut voler, il faut qu'il use d'ar-
tifices, sans quoi les chutes seraient 
mortelles. 

L'oiseau, qui s'incline latéralement, 
tombe rapidement. L'aile brisée de 
l'oiseau ne le soutient plus... Les 
conditions qui rendent le vol possible 
ne sont pas celles qui rendent les 
chutes inoffensives. 

Il y a des gens qui pensent qu'il 
n'était pas nécessaire d'être de l'Ins-
titut pour faire ces belles découvertes. 

A PROPOS 

Extrait d'un journal du Midi : 

« Ouvrier ferblantier, connaissant 
un peu l'entôlage, est demandé chez 
M. P. C. .., boulevard du Jeu de Pau-
me. » 

r*i 
** 

Lu dans un roman cette phrase : 

« Après avoir subi pendant sept ou 
huit heures tous les agréments et tout 
le confortable que la ligue de l'Ouest 
a la réputation de reserver aux voya-
geurs, il arriva le soir à la gare de 
Y...> 

Cette phrase n'est pas extraite, 
comme on pourrait croire, d'une œu-
vre contemporaine. Elle est emprun-
té à Monsieur de Camors, roman 
d'Octave Feuillet, paru en 1867 (P. 58 
de l'édition Michel LévyL 

Ainsi, à cette époque, la réputation 
de la Compagnie de l'Ouest état déjà 
consacrée. 

PUBLICITÉ 
Boulevard Morland, un concierge 

avisé : 

Le concierge est frotteur. Il est aussi 
déménageur, refait tous autres 
travaux littéraires ou physiques. 

STATISTIQUE 
D'après les résultats définitifs du 

recensement allemand du Ier décem-
bre 1910, la population sédentaire de 
l'Empireallemandcomporte64.925 993 
personnes (32 millions 040.166 du sexe 
masculin et 32 885.827 du sexe fémi-
nin). 

Le recensement du 1" décembre 
1905avait donné 29.884.851 personnes 
du sexe masculin et 30.756.638 du 
sexe féminin, soit en tout 60 millions 
641 489 personnes ; la population a 
donc, dans les dernières années, aug-
menté de 4 284 504 personnes, c'est-
à-dire de 7,07 o/0. 

*** 
L'impôt sur les cartes à jouer a 

produit en France en 1909 : 2.841.598 
francs, et en 1910 2.S82 338 francs, 
soit 40.740 francs d'augmentation.' 
L'année 1909présentait également par 
rapport à l'année 1908 une augmen-
tation de 72.631 francs. C'est par un 
ôdit de Henri III, en date du 22 Mai 
1583, que les cartes à jouer furent, 
pour la première fois, soumises à une 
taxe fiscale. 

INFORMATIONS 
Inauguration de 1» ligne téléphonique 

directe Paris-Madrid 
Le service téléphonique direct Pa-

ris-Madrid a été inauguré lundi. A cet-
te occasion, le ministre de l'intérieur 
espagnol et le sous-secrétaire d'Etat 

des postes de France ont échangé les 
télégrammes dont voici le texte : 

« Madrid, 1er janvier. — Nous re-
grettons beaucoup que des motifs 
d'interruption de la ligne internatio-
nale, au moment où nous comptions 
communiquer, nous aient privé du 
plaisir de saluer Votre Excellence ver-
balement, tant moi que le directeur 
général. Maintenant qu'elle est libre, 
on nous dit que Votre Excellence est 
retenue par des devoirs officiels qui 
également réclament notre présence 
'.p.' en d'à aires actes. Mai* nous ne 
voulons pas nous séparer de l'appareil 
sans exprimer à Votre Excellence, au 
sujet de l'inauguration du service té-
léphonique direct entre Paris et Ma-
drid, la satisf action que cela nous pro-
duit et la confiance que, dans ce 
moyen, nous mettons qu'il pourra 
servir à rattacher les liens d'amitié 
entre des deux pays en contribuant 
par ce moyen à faciliter le développe-
ment des intérêts des mêmes. 

« Recevez donc à ce sujet l'expres-
sion de notre sincère affection et le té-
moignage de notre hommage à votre 
gouvernement et à toute la France. » 

M. Chaumet a répondu par la dépê-
che suivante : 

« Sous-secrétaire d'Etat des P. T. T. 
à Ministre intérieur, Miadrid. 

« Retenu toute la journée par les 
visites officielles, je ne prends que ce 
soir connaissance du télégramme que 
Votre Excellence et le directeur géné-
ral des postes ont bien voulu m'adres-
ser. 

« J'ai la satisfaction d'espérer que 
les nouvelles communications établies 
entre nos deux pays ne manqueront 
pas d'entraîner les plus heureuses 
conséquences. Nos relations d'affaires 
et nos relations d'amitié ne pourront 
qu'en être accrues. Comme Votre Ex-
cellence, je regrette particulièrement 
de n'avoir pu échanger ce matin de vi-
ve voix les compliments d'inaugura-
tion pour le iservice téléphonique di-
rect Paris-Madrid. Avec mes senti-
ments personnels pour sa prospérité^ 
j'aurais exprimé à Votre Excellence, 
les vœux que nous formons pour S. M. 
le roi Alphonse XIII, pour la famille 
royale et pour la noble nation espa-
gnole. » 

L'évasion du capitaine Lux 

Ce sont des officiers français qui 
ont préparé et fait aboutir l'évasion 
du capitaine Lux. 

Ces officiers, amis du détenu, lui 
expédiaient chaque jour de France un 
paquet de revues et de journaux assez 
grossièrement ficelé avec du fil de cor-
donnier, appelé Iigneul. 

Le lien de chaque paquet journalier 
avait de cinquante à soixante centimè-
tres de long. 

A l'arrivée du courrier, le vague-
mestre procédait à un examen som-
maire. 

L'envoi remis au capitaine, celui-ci 
dépliait les journaux sur sa table, en 
commençait la lecture, qu'il prolon-
geait tant qu'il se sentait surveillé ; 
mais dès que le gardien s'était éloigné, 
le prisonnier dénouait la ficelle et la 
mettait soigneusement de côté. 

Ce manège recommençait régulière-
ment chaque matin. 

Les camarades du capitaine Lux, 
lui envoyaient de plus tous les cinq ou 
six jours des volumes d'histoire. 

Le capitaine Lux a toujours été un 
très grand travailleur ; il travaillait à 
Glatz et il lisait Frédéric Masson. 

Lorsqu'il se sentait moins surveillé, 
il faisait sauter à l'aide d'un canif la 
couverture assez épaisse des volumes 
et en retirait le plus souvent de l'ar-
gent. Puis ce furent une série de lames 
très plates, des scies à métaux spécia-
lement trempées. 

La version allemande de l'évasion 
Un télégramme de Glatz aux jour-

naux .berlinois donne un démenti for-
mel au récit fait par la presse françai-
se des préparatifs d'évasion du capi-
taine Lux. 

Les nombreux paquets de journaux 
envoyés au capitaine pendant sa dé-
tention furent toujours, a déclaré le 
commandant de la forteresse, ouverts 

dans son cabinet, et seul le contenu en 
fut remis au prisonnier. 

Le commandant de la forteresse nie 
également qu'une complicité ait été 
(possible et prétend que le capitaine a 
quitté la forteresse sans être aidé par 
qui que ce soit. 

Le commandant de la forteresse de 
Glatz a fait ouvrir une enquête pour 
établir d'une façon précise la façon 
dont le capitaine s'est évadé. 

Mauvaise humeur allemande 
Les journaux isont pwj satisfaits de 

savoir le capitaine Lux à Paris. 
Parlant de sa réception par M. Mes-

simy le « Lokal Anzeiger » dit : 
« Pour la première fois, une grande 
puissance reconnaît officiellement 
l'espionnage. » 

Lejourdel'an à Lisbonne 
Il y a eu nombreuse assistance pré-

sidentielle du 1" janvier. Tout le 
corps diplomatique, ayant à sa tête 
f=on doyen, le ministre de France, est 
venu saluer le président Arriaga. Les 
hauts fonctionnaires, magistrats,pro-
fesseurs des Universités, les membres 
du Corps législatif ont défilé devant 
le chef de l'Etat entouré des minis-
tres. On a remarqué comme particu-
lièrement significative l'assistance 
énorme d'officiers de l'armée et de la 
marine et des membres du haut com-
merce de Lisbonne, au nom duquel 
ont été lus d'enthousiastes messages 
d'adhésion aux institutions, faisant 
allusion aux plus pressantes réfor-
mes dont a besoin le pays. 

La réception terminée, des milliers 
de personnes ont défilé devant le 
Palais et fait une démonstration af-
fectueuse et enthousiaste au Président 
de la République. Toutes ces mani-
festations ont eu lieu dans l'ordre le 
plus parfait, sans la moindre note dis-
cordante. 

La guerre d'Orient 
Nouveaux renforts italiens 

Les régiments d'infanterie 20, 30 et 
60 ont reçu l'ordre de mobilisation. 
On parle également de mobiliser deux 
bataillons de chasseurs alpins. Ces 
troupes s'embarqueront à Naples • et 
formeront les corps d'occupation des 
ports de Misrata et de Zuara, ces deux 
points assez importants de la côte tri-
politaine n'étant pas encore occupés. 

Un général italien blâmé 
Le général Pécari Giraldi, qui com-

mande la division concentrée à Aïn-
Zara, vient d'être blâmé et relevé de 
son commandement pour avoir en-
voyé une colonne trop faible et avec 
trop peu de vivres et de munitions à 
Bir-Tobras. Les troupes, après avoir 
résisté avec acharnement aux atta-
ques d'un ennemi supérieur en nom-
bre, avaient dû rétrograder, n'ayant 
plus de munitions. 

Fermeture d'une banque italienne 
à Constantinople 

Sur l'ordre du gouvernement, la 
succursale de la Banque de Rome à 
Constantinople a été fermée. 

 4» 

Le Conflit russo-persan 
La cour martiale instituée à Tabritz 

a condamné à mort, pour attaques 
contre les troupes russes, l'agitateur 
Cheikh-Sélim, l'influent chef de moul-
lahs Ibrahim et cinq autres Persans. 

La sentence a été exécutée aussitôt 
en présence d'une foule nombreuse. 

Chine et Perse 
A propos des bruits d'annexion de 

la Mongolie qui trouvent un écho dans 
la presse étrangère on assure que non 
seulement le gouvernement russe n'a 
nullement cette intention, mais encore 
qu'il désirerait voir la Mongolie jouir 
d'une autonomie complète sans suze-
raineté. 

Il n'entre pas dans ses vues de prê-
ter la main à une indépendance qui 
serait peut-être la source de complica-
tions futures pour la Russie. 

On dément encore catégorique-

ment l'envoi de troupes, restriction 
faite des gardes consulaires, qui ont 
été renforcées. 

Certains organes russes ont attaqué 
le consul général de Tabriz, qu'ils 
considèrent comime coupable de ne 
pas avoir prévenu les événements. 

Or, le consul général Miller, récla-
mait depuis longtemps l'envoi de 
renforts, notamment à Tabriz, où il 
n'y avait plus que 250 hommes. 

Le centre de la Douma va interpel-
ler à la rentrée, sur les événements. 
C'est à ce moment que les responsa-
bilités seront établies. 

En Chine 
Une pétition de l'armée impériale 
Yuan-Ghi-Kaï va présenter à l'im-

pératrice douairière et aux nobles du 
clan impérial une requête signée par 
tous les officiers supérieurs de l'armée 
du Nord, demandant que les biens et 
richesses des princes et nobles soient 
employés d'office à l'entretien de l'ar-
mée, aux fins de continuer la guerre. 

Les chefs de l'armée, dans leur re-
quête, font profession de loyalisme à 
l'égard du souverain. Ils se déclarent 
hostiles à la République et prêts à 
verser leur sang pour le principe de 
la monarchie. Ils affirment énergique-
ment qu'il y aura lieu de déclarer les 
princes traîtres à la patrie s'ils se re-
fusent à faire l'abandon de leurs ri-
chesses. 

Le mémoire déclare que l'attitude 
dictatoriale des révolutionnaires ne 
saurait être tolérée, et le désir le plus 
ardent de lutter jusqu'au bout y est 
clairement manifesté. 

A moins qu'on n'arrive à. contrain-
dre les princes à verser les fonds né-
cessaires à la continuation de la guer-
re, Yuan-Chi-Kaï insistera pour que 
sa démission soit acceptée. 

En Mongolie 
Les tendances séparatistes manifes-

tées en Mongolie par le récent couron-
nement du chef des boudhistes et le 
remplacement des autorités chinoises 
dans la partie orientale du pays sem-
blent avoir été mises en échec dans la 
région occidentale, où les fonction-
naires chinois ont nettement refusé 
de quitter leurs postes. 

Les Mongols sont, paraît-il, impuis-
sants à les faire partir. 

La fuite de la cour 
Des nouvelles de Mandchourie con-

firment la fuite de l'empereur et de 
l'impératrice douairière de Chine, 
qui ont passé par Moukden, en route 
pour la résidence de Zhikhe, près de 
la frontière mongole, où ils seront pro-
tégés par deux bataillons de la garde 
déjà arrivés à destination. 

Défection de troupes impériales 
Les troupes impériales à Lan-

Tchéou se sont ralliées à la cause ré-
publicaine. 

Petites Nouvelles 
On annonce dans les journaux de 

Berlin que Guillaume II ferait cette 
année un voyage en Angleterre. 

— A Los Angeles, Mme Margaret 
Howard, qui épousait il y a seize jours 
un propriétaire de mines très riche, 
vient d'intenter une action en nullité 
de mariage, prétendant qu'elle a été 
hypnotisée pour contracter son union. 

—■ Dans la nuit de dimanche à lun-
di, de bureau de poste d'Andiuzë (Gard) 
a été oomhriolé par des malfaiteurs 
qui ont soustrait une petite somme 
d'argent et divers carnets de timbres. 
L'enquête établira si des valeurs plus 
importantes n'ont pas été dérobées. 

—■ Un tunnel en construction, près 
ide Svreljig, sur la nouvelle ligne pro-
jetée entre Nisch et Kniazevac (Ser-
bie), s'est écroulé et a enseveli dix-
neuf ouvriers. 

— Pilotant son nouveau monoplan 
Blériot, M. Etienne Giraud, a pris son 
vol de l'aérodrome de Pau pour effec-
tuer une promenade vers Tarbes et 
Lourdes, puis est allé planer à 200 mè-
tres au-dessus du Pic du Ger, attei-
gnant l'altitude de 1.200 mètres vers 
le funiculaire. Au retour, le hardi pi-
lote est passé par la vallée de l'Ousse. 



CHRONIQUE LOCALE 
M cafleai aflmimstratif 

Peu de contribuables se doutent que 
depuis le 1" janvier 1912, une révolu-
tion vient de s'opérer dans le paiement 
des impôts ! 

'L'Administration a rompu avec la 
routine ; elle innove un mode de paie-
ment, ce qui ne veut pas dire que ce-
lui-ci soit réduit d'un centime ! 

On a créé, en vertu du décret du 
25 juin dernier, un nouveau mandat 
appelé mandait-contribution. 

Ce titre spécial présente les mê-
mes avantages que le mandat-carte ou 
le mandat lettre du service intérieur 
de la poste. Il supporte, sans aucun 
supplément, les mêmes taxes d'affran-
chissement et de commission. 

Une fois que la formule est rem-
plie, on peut déposer les fonds dans 
un bureau de poste quelconque. S'il 
n'existe pas de bureau dans la com-
mune, il n'y a qu'à les remettre au fac-
teur qui est tenu de les recevoir. 

Le cadre imprimé de ce mandat 
est adapté à sa destination particuliè-
re ; il guide le contribuable dans le li-
bellé des indications très simples qu'il 
doit fournir. Ces indications doivent, 
d'ailleurs, être clairement indiquées 
sur les avertissements d'impôts, et 
l'administration s'est attachée à rédui-
re au minimum strictement indispen-
sable la part de collaboration du pu-
blic aux opérations de recouvrement. 

Le récépissé, délivré par la poste, 
est libératoire. Par suite, le Trésor 
doit prendre à sa charge le coût des 
actes de poursuite qui seraient à tort 
signifiés ultérieurement aux contri-
buables. 

Telle est la révolution qui n'appor-
tera un peu de trouble que dans le 
personnel des finances et dans celui 
de la poste. 

Comme par le passé, le contribua-
ble continuera à payer ses impôts, 
mais c'est déjà quelque chose qu'on 
lui ait pour une fois, sans frais, per-
mis d'éviter à l'avenir les ennuis d'ap-
porter à époque fixe et dans un bureau 
déterminé, sa part des charges publi-
ques. 

Mais n'exagérons rien ; si le cadeau 
de nouvel an que l'administration des 
finances vient de nous faire n'est pas 
à dédaigner, il n'intéress e cependant 
que les formes administratives, les 
fonds n'en seront pas moins perçus, 
toujours, avec la même régularité et 
la même exigence. 

L. B. 

Légion d'honneur 
Nous apprenons avec plaisir que 

M. Michel, chef de musique au V 
d'infanterie, est nommé chevalier de 
la Légion d'honneur. 

Tous les Cadurciens applaudiront à 
cette distinction si méritée qui vient 
d'être attrihuée au distingué chef de 
musique du V, auquel nous adressons 
nos vives félicitations. 

Mme Lestang, institutrice titulaire 
àCassagnes, est nommée à Pesca-
doires, en remplacement de Mme 
Savy. 

Mme Savy, institutrice titulaire à 
Pescadoires, est nommée institutrice 
adjointe à l'école de Prayssac (poste 
vacant). 

Mme Rousset, institutrice titulaire 
à Montfa (Ariège), est nommée ad-
jointe à Saint-Bressou. 

Mouvement des stagiaires : 
Mlle Barriétis, institutrice stagiaire 

à Jamblusse, est nommée à Roufflac. 
Mlle Taupiac, . ex-éléve-maitresse, 

est nommée à Jamblusse (Saillac). 
Mme Melou, institutrice stagiaire à 

Espédaillac, est nommée adjointe à 
l'école de garçons de Figeac. 

M. Fabre, stagiaire à Rudelle, est 
nommé à Luzech. 

M. Bertrand, suppléant, est nommé 
à Rudelle (délégation provisoire). 

Poste vacant : Rocamadour (institu-
teur à tête d'école). 

Enregistrement 
M. Marrou, surnuméraire de l'enre-

gistrement dans le département de 
l'Eure, est nommé receveur à Cazals 
en iremplaoement de M. Dury, appelé 
au bureau de Beaulieu (Gorrèze). 

Médaille des postes 
Sont transformées en médaille d'ar-

gent, des postes et télégraphes, les mé-
dailles de bronze antérieurement dé-
cernées à : 

M. Caste-Eau (François), brigadier 
facteur à Cahors. Services administra-
tifs, 29 ans ; services militaires, 4 ans. 
Titulaire de la médailk) de bronze de-
puis le 29 décembre 1904. 

M. Darnis (Jacques), facteur local 
à Duravel. Services administratifs, 38 
ans 1/2 ; services militaires, 6 mois. 
Titulaire de la médaille de bronze de-
puis le 29 décembre 1903. 

M. Francoual (Antonin), facteur ru-
ral à Limogne. Services administra-
tifs, 40 ans. Titulaire de la médaille 
de bronze depuis le 13 juillet 1906. 

M. Laborie (Pierre), courrier auxi-
liaire à Souillac. Services administra-
tifs, 36 lans 1/2 ; services militaires, 
4 ans 1/2. Titulaire de la médaille de 
bronze depuis -le 29 décembre 1906. 

La médaille de bronze des postes 
est décernée à M. Bouzou (Henri), fac-
teur rural à Assier. 

3° canards : lots de 4 têtes : 2 prix 
5 et 3 fr. 

4- dindons : lots de 4 têtes : 2 prix 
10 et 5 fr. 

Les concurrents aux primes des 
bêtes à cornes, des espèces porcines, 
ovines et animaux de basse-cour de-
vront les avoir engraissés et les pos-
séder depuis 3 mois au moins. 

Les animaux devront être rendus 
sur la place Thiers avant midi. 

Les propriétaires engraisseurs de 
l'arrondissement de Cahors pourront 
seuls prendre part au Concours. 

Le Président, 
DELBREIL, 

Chevalier de la Légion d'honneur. 

Le Secrétaire, 
Dr AYMARD. 

Cl sse 1902 
Les hommes de la classe 1902 sont 

priés d'assister à la réunion qui aura 
lieu le samedi 6 janvier, à 9 heures du 
soir dans une des salles du Café de 
Bordeaux. 

Ordre du jour : Organisation 
banquet de la classe. 

du 

Obsèques 
Les obsèques du malheureux éclu-

sier, M. Delbreil, ont été célébrées di-
manche à 1 heure à Cahors. 

Un nombreux cortège a accompa-
gné au cimetière le corps de l'infortu-
né éclusier qui a si tragiquement 
trouvé la mort en accomplissant son 
service. 

Nous adressons à la famille du re-
gretté Delbreil nos sincères condo-
léances. 

Médaille militaire 
La médaille militaire a été conférée 

aux gendarmes de la 17a légion bis 
dont les noms suivent : 

MM. Macabiau, Rapin, Lacaze, Del-
lac, Rieublanc. 

Au Palais 
Sont inscrits au tableau d'avance-

ment des magistrats des tribunaux 
de première instance : 

MM. Fournié, juge d'instruction à 
Cahors ; Belvèze, juge et Daynac, juge 
d'instruction à Gourdon. 

Nicotine 
JUS TITRÉS DE TABACS 

Afin de diminuer l'incertitude que 
les consommateurs éprouvent au su-
jet de la détermination de la propor-
tion suivant laquelle les jus titrés de 
tabacs doivent être étendus d'eau en 
vue des divers usages auxquels ils 
sont destinés, la direction générale des 
manufactures de l'Etat vient de déci-
der que, à titre d'essai, les jus "titrés 
de tabacs seront jusqu'à nouvel ordre, 
livrés sous des deux, titres de 10 gram-
mes et de vingt grammes de nicotine 
par litre. 

Le titre des jus renforcés reste fixé 
à quarante grammes par litre. 

Vol de piquets 
Une enquête est ouverte par la po-

lice contre le nommé L..., terrassier à 
Cahors, qui n'aurai t trouvé rien de 
mieux que de s'approprier les piquets 
qui soutenaient les jeunes platanes 
plantés sur le quai Cavaignac. 

Les piquets volés ont été retrouvés 
chez lui. 

L... n'avait pas trouvé une façon 
plus économique pour se procurer du 
bois de chauffage ! 

Tableau d'avancement 
M. Capelle, adjudant au 7° d'infan-

terie, est inscrit au tableau d'avan-
cement pour le grade de sous-lieute-
nant. Félicitations. 

Gerdaimerie 
Sur le tableau d'avancement pour 

le grade de lieutenant-colonel, nous 
relevons le nom de M. Villette, chef 
d'escadron, à la 17e légion bis, à 
Cahors. 

Laboratoire d'analyses 
Par décret des ministres de l'agri-

culture et de l'instruction publique, 
le département du Lot est compris 
dans le ressort du laboratoire de la 
Faculté mixte de médecine et de phar-
macie de Toulouse, pour l'analyse 
des échantillons prélevés par les phar-
maciens inspecteurs. 

Permis de chasse 
H a été délivré en 1911 dans le dé-

partement du Lot, 2.884 permis de 
chasse. 

Arrondissement de Cahors, 1.236; 
arrondissement de Figeac, 755 ; ar-
rondissement de Gourdon, 893. 

Enseignement primaire 
M. Grangier, instituteur à Rocama-

dour, est nommé instituteur titulaire 
adjoint à Espédaillac, en remplace-
ment de M. Roussel, retraité. 

M. Couderc, instituteur titulaire 
adjoint à Luzech, est nommé au Vigan, 
en remplacement de M.Maury, admis 
à la retraite. 

Mme Dallard, institutrice titulaire 
adjointe à Cremps, est nommée ins-

titutrice titulaire à Labéraudie (Pra 
dines), en remplacement de Mlle 
Lacoste, retraitée. 

Mme Ferré, institutrice titulaire 
adjointe à Saint-Bressou, est nommée 
à Marcilhac (classe enfantine1, poste 
cré. 

Mme Serres, institutrice titulaire 
adjointe à Marcilhac, est nommée 
institutrice titulaire adjointe à Payri-
gnac (poste cré). 

Mlle Delrieu, institutrice titulaire à 
Latheze (Frayssinet-le-Gélat), est 
nommée à Caasagnes, en remplace-
ment de Mme Lestang. 

CONCOURS D'ANIMAUX GRAS 
A Cahori le 1« février 1912 

Une somme de huit cents francs se-
ra distribuée en primes au nom du 
Gouvernement de la République, de 
la ville de Cahors et de la Société d'A-
griculture du Lot. 

ESPÈCE BOVINE 

Bœufs 
1« prix, 100 fr. ; 2", 75 fr. ; 3«, 60 fr. ; 

4°, 50 fr. ; 5», 40 fr. ; 6» 30 fr. ; 7«, 25 fr. ; 
8», 25 fr. ; 9e, 20 fr. ; 10% 20 tr. 

"Vaches 
1» prix, 40 fr. , 2% 30 fr ; 3°, 20 fr. 

ESPÈCE PORCINE 

1« prix, 40 fr. ; 29, 30 fr. ; 3', 25 fr. ; 
4«, 20 fr. ; 5«, 15 fr. ; 6e, 10 fr. 

ESPÈCE OVINE 

Lots de 3 têtes 
1" prix, 30 fr. ; 2% 25 fr. ; 3», 20 fr. ; 

4«, 15 fr. ; 5«, 10 fr. ; 6°, 10 fr. ; T, 10 fr. ; 
8«, 8fr. ; 9«. 8 fr. ; 10% 5 fr. 

AN'MAUX DE BASSE-COUR 

1° poules : lots de 4 têtes : 2 prix 5 et 
3fr. 

2° coqs et chapons : lots de 4 têtes : 
2 prix 5 et 3 fr. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL 
Audience du 2 janvier 

VAGABONDAGE 

Le nommé Albert Alexandre Péri-
gnon, âgé de 42 ans, né à Reims est 
poursuivi pour vagabondage et men-
dicité. 

Péri-gnon qui a déjà subi 43 con-
damnations est condamné à 8 jours 
de prison. 

Postes, Télégraphes et Téléphones 
Concours pour le recrutement de 

Dames employées des Postes, des Té-
légraphes et des Téléphones. 

Un concours pour le recrutement 
de dames employées aura lieu les jeu-
di 15 et vendredi 16 février 1912, au 
chef-lieu de chaque département. 

Le nombre maximum des admis-
sions est fixé à 800. 

Peuvent y prendre part les postu-
lantes sans infirmités, ayant une tail-
le de 1 m.§50 au minimum, âgées de 
18 ans au moins et de 25 ans au plus 
au jour du Concours. 

La limite d'âge est reculée pour les 
aides, d'une durée égale à celle de 
leurs services en cette qualité, dans 
les conditions fixées par l'arrêté du 4 
juillet 1910. 

Aucune demande de dispense ne se-
ra prise en considération. 

Les candidates devront adresser 
sans retard leur demande au Direc-
teur des Postes et des] Télégraphes de 
leur\dèpartement, chargé de l'instruc-
tiondes candidatures. 

Ce fonctionnaire leur fera parvenir 
le programme du concours. 

La liste d'inscription sera close le 
20 janvier au soir. 

RÉGLEMENTATION DE LA PÊCHE 
EN 1912 

Le préfet du Lot, 
Vu les lois des 15 avril 1829 et 31 

mai 1865. 
Vu le décret du 5 septembre 1897, 

portant règlement sur la pêche fluvia-
le et notamment les articles 2, 6, 10, 
13, 16 et 21 du dit décret ; 

Vu les propositions présentées par 
M. le Conservateur des Eaux et Forêts 
et M. l'Ingénieur en Chef de la Navi-
gation du Lot ; 

Vu la délibération du Conseil géné-
ral du département en date du 13 
septembre 1911 ; 

Vu l'avis du Conseil départemental 
d'hygiène dans sa séance du 25 octo-
bre 1911 ; 

Arrête : 
Article l"r. — Les époques pendant 

lesquelles la pêche est interdite en 
vue de protéger la reproduction du 
poisson sont fixées comme suit: 

1° Du 1er au 10 janvier inclusive 
ment et du 1er octobre au 31 décem-
bre est interdite la pêche du saumon : 

2° Du 1" janvier inclusivement au 
31 janvier inclusivement et du 20 oc-
tobre exclusivement au 31 décembre 
inclusivement est interdite la pêche 
de la truite. Cette interdiction s'étend 
à toutes les espèces de poissons pour 
les affluents et sous-affluents du Lot 
et de la Dordogne. 

3° Du lundi 22 avril inclusivement 
au dimanche 16 juin exclusivement 
est interdite la pêche de tous les au 
très poissons et de l'écrevisse, celle de 
l'anguille restant toutefois permise 
dans la rivière de la Dordogne. Cette 
interdiction s'étend à toutes les espé 
ces de poissons pour la rivière du Lot. 

Les interdictions prononcées dans 
les paragraphes précédents s'appli 
quent à tous les procédés de pêche, 
même à la ligne flottante tenue à la 
main. 

Article 2. — La 3e période dite du 
printemps est prolongée, par excep 
tion, pour la pêche de la carpe, dans 
la rivière du Lot, jusqu'au dimanche 
30 juin inclusivement. 

Pendant cette période d'interdic 
tion supplémentaire, la pêche à la li 
gne sera permise, 

Article 3. — Il est défendu sous les 
peines portées à l'article 31 de la loi 
du 15 avril 1829, d'appâter les hame-
çons, nasses, filets et autres engins de 
pêche avec d'autres poissons que des 
goujons, loches, vérons, ablettes et 
autres petites espèces non désignées 
à l'article 8 du décret du 5 septembre 
1897. — On pourra aussi faire usage 
de crabes et petits crustacés autres 
que les écrevisses. 

Article 4. — L'emploi des engins de 
pêche à mailles de 10 millimètres est 
interdit sur le Vers, la Bave et le Célé 
avec ses affluents, en amont du ruis-
seau de Planioles. L'emploi des tra-

■ mails et araignées est interdit dans 
tous les cours d'eau autres que le Lot 
et la Dordogne. 

Les affluents d'une rivière com-
prennent ceux de tout ordre, c'est-à-
dire tous les cours d'eau se déversant 
directement ou indirectement dans 
cette rivière. 

Article 5. — Les périodes d'inter-
diction ci-dessus visées s'appliquent 
à la grenouille, dont la capture est in-
terdite par conséquent : du 1er au 31 
j.anvier inclusivement, du 22 avril au 
16 juin exclusivement et du 20 octo-
bre au 31 décembre inclusivement. 

Article 6. — Tout mode ou engin de 
pêche, autre que la ligne flottante, est 
interdit dans la rivière la Cère, sous 
le pont de Bretenoux, et à 50 mètres 
en amont et en aval dudit pont, ainsi 
que dans la rivière le Célé, sur le ter-
ritoire de la ville de Figeac, entre la 
chaussée des Tours et le pont du Guâ. 

Article 7. — Il est interdit d'éva-
cuer, dans les canaux et cours d'eau 
navigables et non-navigables du dé-
partement du Lot, des matières sus-
ceptibles de nuire au poisson et prove-
nant, soit directement, soit indirecte-
ment, des fabriques et autres établis-
sements industriels quelconques. 

Il ne pourra être déversé dans ces 
canaux et cours d'eau que des eaux 
qui ne contiennent aucune substance 
toxique et qui soient neutralisées, re-
froidies, clarifiées, rendues limpides, 
inodores et non susceptibles de fer-
mentation ultérieure. — Les eaux de 
réfrigération et de condensation et 
toutes les autres eaux nuisibles seule 
ment par leur température, ne pour 
ront être déversées dans les cours 
d'eau qu'après avoir été refroidies au 
moins jusqu'à 30 degrés. 

Fait à Cahors, le 30 décembre 1911. 
Le Préfet du Lot, 

Paul SECOND. 

THEATRE DE CAHORS 
On nous informe que M. Albert 

CHARTIER viendra le 11 janvier pro-
chain, nous donner son nouveau suc-
cès, qui est le plus grand de tous ses 
succès, qui d'ailleurs ne se comptent 
plus. 

C'est la célèbre VEUVE JOYEUSE 

que l'aimable et vaillant imprésario a 
eu l'heureuse fortune d'acquérir. 

Sa Compagnie, et Dieu sait si elle 
est nombreuse et choisie, est accla-
mée partout. Chanteuses, chanteurs, 
choristes, danseuses anglaises, mu-
siciens, tous artistes de talent. Les 
décors sont magnifiques, les costu-
mes merveilleux de luxe et d'élégan-
ce. 

Quant à la musique, elle est exquise 
et a fait la réputation et la fortune de 
son jeune compositeur. 

Pour applaudir cette oeuvre légen-
daire, il y aura foule au théâtre. 

Il sera prudent de louer ses places. 

Foot-ball rugby 
Un grand match mettra aux prises 

dimanche prochain sur le terrain du 
Roc de l'Agace le Stade Aurillacois (1) 
et le Stade Gadurcien (1). Le Stade 
Aurillacois est la meilleure équipe qui 
se soit jamais rendue à Cahors. Elle 
battit tout dernièrement l'équipe ca-
durcienne par 24 points à 6 et fit un 
match nul avec le Club Athlétique 
Briviste. Les Cadurciens sont donc 
conviés à un vrai régal sportif et ne 
manqueront pas de se rendre en foule 
dimanche au terrain du Roc de l'Aga-
ce pour assister à cette partie sensa-
tionnelle. Le jeu élégant et rapide des 
Aurillacois saura les intéresser et per-
sonne ne regrettera son déplacement. 
Le match se disputera à 2 h. 1/2 pré-
cises. Le service habituel de voitures 
et d'autobus fonctionnera. 

Trouvé dans la cave ! 
Jeudi matin vers 9 heures, la fem-

me de ménage de M. Mauriès, demeu-
rant rue du Lycée, aux « Galeries 
Gambetta », s'apprêtait à lancer dans 
la cave un sac de pommes de terre, 
lorsque du haut des marches, elle 
aperçut un homme étendu sur le sol. 

Effrayée, la femme de ménage aver-
tit la propriétaire, Mme Tulle, et la 
police, appelée aussitôt, constata que 
c'était le nommé Adrien, manœuvre, 
qui depuis quelques jours habitait au 
dernier étage de la maison Tulle. 

Probablement, Adrien qui était ren-
tré tard dans la soirée a dû se trom-
per d'escalier ! 

M. le docteur Darquier donna' lés 
premier soins à Adrien et ordonna 
son transport à l'hôpital. 

Foire du 3 janvier 1912 
La foire du 3 janvier a été très ani-

mée ; il y avait longtemps qu'on n'a-
vait vu à nos foires autant d'affluence. 

Les cours des bestiaux et des diver-
ses denrées ont été les suivants : 

Bœufs gras de 42 à 44 fr. les 50 ki-
los. Vaches de boucherie, de 32 à 34 
fr. les 50 kilos. Bœufs de travail, de 
800 à 1.000 fr. la paire. Vaches, de 450 
à 600 fr. la paire. 

Bouvilions, de 700 à 750 fr. la paire. 
Moutons de „ boucherie, 0,75, 

agneaux, 0,80 le kilo. Brebis d'élevage, 
de 25 à 30 fr. pièce. 

Marché. — Poules grasses, 0,80 ; 
poulets, 0,90 ; canards, 0,70 ; dindes, 
0,65, lapins privés, 0,55, le tout le de-
mi-kilo. Lapins sauvages, 2 fr. pièce. 
Lièvres, de 5 à 6 fr. Perdreaux, 2 fr. 
pièce. Oies grasses, 2 fr. 40 le kilo. 
Canards gras, 2 fr. 30 le kilo. 

Œufs, 1 fr. 35 la douzaine. 
Halle. — Blé, 20 fr. ; maïs, 18,50 ; 

pommes de terre, de 6 à 7 fr. 
Truffes de 15 à 20 fr. le kilo. 

rt le M. H. Tiizet 
au Congrès d'arboriculture fruitière 

LE COMMERCE DE LA PRUNE 
(Suite) 

Prune Royale. — Celle-ci arrive, 
splendide et en excellente condition. 
Les prix ne sont pas pourtant bien 
rémunérateurs de 4/- à 5/6. L'Orléans 
fait de 3/- à 3/3. La petite prune bleue 
ordinaire de 2/3 à 3/. 

Voilà des appréciations commercia-
les desquelles il résulte que les prunes 
de nos régions du Sud-Ouest et du Mi-
di n'obtiennent pas les prix les plus 
élevés. 

Quelle en est la cause ? 
Tout d'abord la qualité du fruit. 

Les arbres fruitiers, dans le Midi, à de 
bien rares exceptions, ne reçoivent 
que des soins nuls ou insuffisants. 

Je n'ai pas à insister, car dans la 
région du prunier d'ente où nous nous 
trouvons, si l'ensemble des planta-
tions est remarquable, vue de loin, 
prenez en particulier les arbres et 
vous me direz combien il y en a qui 
sont taillés d'une façon rationnelle et 
où sont faits régulièrement les soins 
d'entretien et de propreté. La récolte 
se ressent quelquefois de ce manque 
de soins et tout naturellement les 
cours de vente. 

Pour appuyer mon argumentation 
sur la nécessité de produire de beaux 
fruits, je vais citer un extrait du Bul-
letin du Ministère de l'Agriculture 
concernant la production fruitière en 
Californie. 

ETATS-UNIS 
Surproduction fruitière et crise vi-

nicole en Californie. — « La campa-
gne fruitière de 1909, en Californie, 
s'est distinguée par l'importance ex-
ceptionnelle du nombre des wagons 
de fruits frais qui ont été chargés : 
15.265 contre 12.917 en 1909 et 7.961 
en 1907. 

D'une manière générale, la produc-
tion fruitière californienne actuelle 
peut être considérée comme ayant at-
teint son maximum ; le congrès de la 
« California Fruit Growers Associa-
tion », tenu à Watsonville en décem-
bre 1909, a, en effet, reconnu que cette 
production dépassait la limite extrê-
me de la faculté de consommation du 
marché et émis le vœu qu'à l'avenir 
les nouveaux colons s'adonnassent à 
une autre industrie que celle des cul-
tures fruitières, la situation actuelle 
commandant d'expédier seulement 
les qualités supérieures de fruits et 
l'élévation des tarifs de transport à 
grandes distances ne permettant 
pas la vente des types de deuxième 
choix qui ne payeraient pas les frais. 

La production des fruits secs en 
Californie a été estimée en 1909, à 
185.000 tonnes, contre 144.750 en 
1908 et 153.100 en 1907 ». 

Voilà ce qui a été décidé dans un 
pays où la culture fruitière se fait 
dans des conditions économiques bien 
plus avantageuses qu'en France. 

Après la constatation de la mauvai-
se tenue des arbres fruitiers, je crois 
utile de signaler les mauvais procédés 
commerciaux employés par les expé-
diteurs. 

A l'heure actuelle, il se produit un 
fait anormal, conséquence de la gran 
de liberté commerciale. C'est que le 
commerce des produits du sol tend de 
plus en plus à s'éparpiller entre de 
nombreux intermédiaires dont le plus 
grand nombre sont incapables et par 
conséquent bien inutiles. 

Aujourd'hui le commerce des pro-
duits du sol ne reste pas limité à des 
négociants professionnels ayant la 
connaissance de la marchandise et 
disposant de capitaux pour faire des 
affaires. 

Soit, comme représentants de man 
dataires ou de commissionnaires 
Français ou Etrangers, soit comme ex> 
péditeurs opérant pour leur compte, 
nos régions de production sont exploi 
tées par un trop grand nombre de 
personnes désireuses de faire des af 
faires. 

Ce n'est pas un bien pour le cultiva 
teur que cette concurrence que se font 
entre eux les expéditeurs et les repré 
sentants des commissionnaires et, 
pour citer un exemple qui se rapporte 
bien au sujet de ce Congrès, je dirai 
que ces envois de prunes dont on si 
gnale la mauvaise qualité : Fruits 
n'ayant pas atteint un degré de dé 
veloppement suffisant, sont la consé 
quence de l'âpre •concurrence que se 
font acheteurs et commissionnaires 
qui pour la gloriole de « travailler de 
la marchandise », suivant leur pro-
pre expression, n'hésitent pas à ache 
ter des prunes qui devraient rester sur 

les arbres quelques jours de plus. 
Qu'il s'agisse du commerce de la 

prune ou de tout autre fruit, je tiens 
à déclarer ce qu'approuveront tous 
les négociants sérieux et ce que je me 
démontré à moi-même par des obser-
vations faites sur place, c'est que 
beaucoup d'expéditeurs de fruits 
ignorent complètement leur métier, 
tant dans le choix de la marchandise, 
dans sa préparation pour Un bon 
transport que dans la connaissance 
des marchés, de leur importance, du 
goût de la clientèle, de la valeur des 
concurrences, etc.. 

Il ne m'est pas possible de m'éten-
dre plus longuement sur ce sujet qui 
demanderait à être traité d'une façon 
toute spéciale. 

Le commerce de la prune à l'état 
frais a une grande importance sur 
toute la surface du territoire Français, 
chaque région a des spécialités. 

La Reine-Claude ou ses sous-varié-
tés dans les vallées de la Seine, de la 
Loire, du Rhône et de la Garonne 
donne des produits importants pour 
la vente à l'état frais et pour la con-
fiturerie. 

La Lorraine et certaines parties de 
■l'Est de la France font des affaires im-
portantes avec l'excellent fruit qu'est 
la Mirabelle. 

Enfin, j'en arrive aux fruits de sé-
chage et avant de parler de la prune 
d'ente avec tous les détails exigés pai-
res circonstances, je tiens à signaler 
que les prunes de séchage font dans 
différentes régions françaises des spé-
cialités appréciées telles les pruneaux 
de la Touraine et ceux du Var. 

Mais le véritable fruit de commerce, 
celui qui est un produit réputé, c'est 
le pruneau d'ente. 

On dit pruneau d'Agen, pourquoi ? 
C'est sans doute parce que l'on a cons-
taté la culture du prunier d'Ente dès 
1750 à Clairac qui est de l'arrondisse-
ment de Marmande et que la culture 
et le commerce ont leurs centres les 
plus importants dans celui de Ville-
neuve-sur-Lot. 

Le pruneau tel que nous le produi-
sons en France est un fruit d'une ré-
putation commerciale mondiale, mais 
comme tout produit, il subit à l'heure 
actuelle les conséquences de concur-
rences de différentes régions. 

En Europe, c'est la Serbie qui est 
le principal centre de cette produc-
tion, cultivé en verger et en routes 
fruitières et qui a encore une grande 
importance en Bosnie et dans certai-
nes parties de l'Autriche-Hongrie. 

Le principal marché pour la vente 
est l'Europe Centrale et Septentriona-
le, la qualité inférieure et le bon mar-
ché de ces fruits leur assurent une 
Clientèle qui donne sa préférence con-
tre le pruneau français de meilleure 
qualité, mais d'un prix plus élevé. 

Une concurrence plus sérieuse est 
faite par le pruneau de Californie. 

Voici d'ailleurs, d'après le docu-
ment le plus récent la situation offi-
ciellement connue du commerce des 
fruits secs et des pruneaux pour la 
Californie (San Francisco). 

La récolte de 1908-1909 aurait été 
de : 
Pêches 20.000.000 kil. 
Abricots 16.000.000 » 
Poires 12.000.000 » 
Figues 3.250.000 » 
Pommes 2.750.000 » 
Raisins 70.000.000 » 
Pruneaux 75.000.000 » 

Une mention spéciale mérite d'être 
faite pour les « pruneaux » dit le 
rapport du Consul général de France. 
La récolte en est naturellement va-
riable. Ainsi, comme nous venons de 
le dire, celle de 1909 a été de 
75.000.000 de kilog., en 1906 on avait 
obtenu 90.000.000 kilog. ; en 1908, 
27.000.000 seulement. 

Les principaux pays de destination 
au départ de San Francisco sont l'Al-
lemagne pour 15.000.000 kilog. repré-
sentant 4 millions 1/2 de francs. Le 
Canada et la Belgique pour une va-
leur de 6 à 700.000 chacun ; la France 
450.000 francs etc., etc.... 

Le Consul ajoute dans son rapport, 
que c'est le fruit qui semble le plus 
attirer l'attention des négociants de 
France, à en juger par le nombre de 
demandes de renseignements. 

La statistique officielle du Ministè-
re de l'Agriculture (document de 
1906) donne comme production 
moyenne du département 1.824.500 
kilog.. ce qui me semble bien au-des-
sous de la réalité, il est vrai que le 
document officiel se rectifie dans la 
ligne suivante en indiquant qu'en 
1901, le poids de la récolte a 
été de 15.502.000 kilog. D'après les 
documents des trasnports fer et 
eau, compte tenu du trafic de gare à 
gare, c'est-à-dire, transport du marché 
à l'usine, je crois pouvoir dire que le 
trafic de la prune dans le département 
du Lot-et-Garonne a, en 1908, été voi-
sin de 30.000 tonnes, c'est-à-dire 
30.000.000 de kilogrammes au mini-
mum et que ce chiffre représente la 
production d'une bonne année. 

Le mouvement de numéraire occa-
sionné par le commerce de la prune 
est considérable, les relations des mai-
sons des principaux centres d'expédi-
tions sont mondiales, en dehors des 
sommes qui vont à l'agriculteur, celles 
revenant aux ouvriers des usines ou 
se préparent les pruneaux font la ri-
chesse et le bien-être d'une population 
nombreuse ainsi que celles des in-
dustries annexes de l'emballage et du 
transport. 

Deux ombres existent à ce tableau 



de la richesse du département fran-
çais qui a le monopole de la « prune 
(Vente » c'est d'une part, l'irrégulari-
té de la production et en première li-
gne, celle qui est due au manque de 
soins, de taille, d'entretien et d'hygiè-
ne des arbres, je le constate en signa-
lant que bien qu'il ne soit pas du do-
maine commercial, la Compagnie 
d'Orléans a encouragé par des primes 
les bons soins cultureux, collaboration 
à l'organisation des cours de taille et 
de jardins de démonstration. Ce man-
que de récolte peut être évité si celui 
causé par les intempéries atmosphé-
riques ne peut être conjuré. 

Cette irrégularité de la production 
est une cause défavorable pour la ré-
gion et doit donner à réfléchir aux 
personnes tentées de demander à une 
législation spéciale des mesures de 
protection pouvant ruiner le commer-
ce et la population. " 

Pour protéger certains produits lo-
caux n'a-t-on pas tenté la loi de déli-
mitation des vignobles, qui vient de 
trouver dans la région une si impo-
sante majorité de protestations. 

Ne parlait-on pas de délimiter la 
région de la prune d'ente et en bonne 
et saine pratique ces questions ne 
nous portent-elles pas préjudice chez 
les acheteurs étrangers et je ne puis 
mieux terminer l'étude qui a été de-
mandée par les organisateurs de ce 
Congrès, qu'en citant un document 
dont on peut reconnaître la justesse 
et la modération. 

(A suivre) 

TfelfeiniBfies rtfti fcier : 
Paris, 3 janvier, 1 h. 24 s. 

M. Cambon à Paris 
M. Caillaux a reçu ce matin M. 

Cambon, ambassadeur à Berlin. 

La santé de Mme Curie 
L'état de Mme Curie est satisfai-

sant"; l'opération de l'appendicite n'a 
pas encore été pratiquée. 

Vieittarûs assassinés 
M. Moreau, âgé de 91 ans, rentier et 

sa bonne, Mme Arfeur, âgée de 71 
ans, habitant Thiais (Seine), ont été 
assassinés cette nuit. 

Le vol a été le mobile du crime. 
*** 

ÎMflraiweet reças aupiûuL. 
Paris, 4 janvier, 1 h. 35 s. 

La guerre d'Orient 
Depuis le commencement de la 

guerre italo-turque, les Italiens ont 
eu 5.000 tués ou blessés. 

Une brigade d'infanterie va quitter 
Naples pouf la Cyrénaïque. Les Ita-
liens auront alors en Afrique 120.000 
hommes. 

La maladie de Mme Curie 
A midi l'état de Mme Curie est 

stationnaire. L'appendicite n'a pas en-
core été opérée. 

L'évasion du capitaine Lux 
La police allemande cherche à 

Strasbourg des parents strasbour-
geois du capitaine Lux. 

AGENCE FOURNIES 

Arrondissement de Gahors 
Montcléra 

M. Arnaud Grosserie, âgé de 70 ans, 
propriétaire à Camors, commune de 
Montcléra, rentrait, le 26 décembre, 
de la foire de Luzech seul et à pied. 
Arrivé à un kilomètre de Castelfranc, 
il aurait été assailli, entre onze heures 
et minuit, par deux individus qui l'au-
raient saisi violemment, roulé à terre 
et frappé avec rage. Le vieillard dit 
qu'ayant appelé au secours, ses agres-
seurs le lâchèrent et s'enfuirent dans 
la direction de Castelfranc. 

Grosserie porte à la tête des blessu-
res assez sérieuses qui, cependant, ne 
mettent pas ses jours en danger. 

Malgré ses souffrances, Grosserie se 
rendit péniblement à son domicile où 
il arriva à quatre heures seulement du 
matin. Le sympathique docteur Cal-
meilles, appelé, lui donna les soins 
que nécessitait son état. 

Le blessé n'a pu reconnaître ses 
agresseurs, ni donner le moindre si-
gnalement qui puisse aider a leur re-
cherche. 

Plainte a été portée à la gendarme-
rie qui a ouvert une enquête. 

St-Gyprien 
Bureau d'assistance. — Par arrêté 

préfectoral, en date du 29 décembre 
dernier, M. Paul Bousquet est nommé 
administrateur du bureau d'assistan-
ce médicale gratuite. 

Les pouvoirs du nouvel administra-
teur prendront fin le 31 décembre 
1915. 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Le banquet de l'orphéon. — Le ban-
quet annuel des membres de la socié-

té orphéonique, L'Union fraternelle, a 
été servi dimanche dernier, à six heu-
res du soir, dans le grand salon de 
l'hôtel des Voyageurs, tenu par M. 
Villa. 

A la table d'honneur, magnifique-
ment décorée, on remarquait MM. Bé-
cays, député, président d'honneur de 
l'orphéon ; Fernand Pezet, maire de 
Figeac, président d'honneur de l'har-
monie Les Artisans réunis ; Nozières 
et Delpuech, présidents ; Dubernard 
et Escudié, chefs ; Verdie, secrétaire, 
et Bourbon, étudiant en droit. 

Comme toujours du reste, les convi-
ves ont constaté l'excellence des mets 
figurant au menu et un service ne lais-
sant rien à désirer. 

Au Champagne, divers toasts ont été 
portés par M. Camille Nozières, par 
M. le docteur Fernand Pezet, et enfin 
par notre sympathique et dévoué dé-
puté, M. Bécays. Chacun d'eux a bu à 
la prospérité des deux sociétés figea-
coises, à la bonne harmonie qui règne 
entre les membres et aux succès à ve-
nir dans les tournois musicaux aux-
quels ils ne manqueront pas de parti-
ciper. 

Après le banquet, les convives se 
sont rendus au café de la Terrasse 
pour savourer le moka et entendre de 
joyeux refrains exécutés par divers 
membres de la société. 

Banquet des employés de commer-
ce, de banque et comptables. — Ce 
banquet, définitivement fixé à diman-
che 7 janvier, sera servi, à six heures 
du soir, dans le grand salon de l'hô-
tel du Pont d'Or, tenu par M. Caba-
nou. 

A l'issue du banquet, une soirée 
dansante sera donnée dans la salle du 
théâtre municipal. Les porteurs de 
cartes d'invitation seront seuls admis. 

Un contrôle rigoureux sera fait par 
des commissaires désignés. 

Etat civil du mois de décembre. — 
Naissances : Georgette Poujade, Léo-
nie Cabridens, Maurice Larigaldie, 
Marie Labry. 

Décès : Toinette Mieulet, veuve 
Bergiougnioux, 87 ans, à Londieu ; Al-
phonse Remès, 48 ans, boucher, rue 
Gambetta ; Jean Andrieu, 78 ans, quai 
des Tours ; Jeanne Delpon, épouse 
Bouzou, 74 ans, rue Glermont ; Pauli-
ne Monteillet, épouse Licardie, 63 ans, 
hospice ; Gaston Delfraissy, 1 mois, 
faubourg d'Anjou ; Marie Ser, veuve 
Salesses, 78 ans, rue du Pin ; Albert 
Cabé, 13 mois, rue Orthabadial ; Jean 
Antomarchi, 14 mois, place des Car-
mes ; Françoise Larroussie, veuve Al-
by, 75 ans, Fontaine-des-Chèvres ; Ba-
sile Lapeyre, 43 ans, meunier, à Puy-
de-Corn ; Henri Montillet, 26 ans, de 
Grial. 

Bagnac 
Premier de l'an sanglant. — Lundi 

matin à deux heures, les habitants de 
Bagnac furent éveillés en sursaut par 
des détonations qui retentissaient rue 
de la Ligue. 

Dans la matinée, on apprit qu'un 
jeune homme de Bagnac avait tiré des 
coups de revolver sur un jeune hom-
me de Lauresses. Tous les deux 
avaient un peu trop fêté la nouvelle 
année. 

Le blessé a reçu deux balles en plei-
ne figure. Sont état n'inspire cepen-
dant pas d'inquiétude. 

Camburat 
Conseil municipal. — Le conseil 

municipal de Camburat se réunira le 
dimanche 7 janvier, à dix heures du 
matin, à la mairie, pour dresser la lis-
te des indigents et pour étudier la 
question relative à l'agrandissement 
ou à l'acquisition d'un nouveau cime-
tière. 

St-Simon 
Election du maire. — Le conseil 

municipal de lacommune de Saint-Simon 
est convoqué pour le dimanche 7 janvier 
pour élire un maire, en remplacement 
de M. le docteur Bex, décédé. 

Saint-G ère 
Bal. — Le bal qu'avait organisé l'U-

nion musicale, sous la halle, diman-
che, a pleinement réussi ; la halle 
était brillamment décorée et illumi-
née, et jusqu'à une heure avancée de 
la nuit, de nombreux danseurs ont 
tourbillonné gaiement au son d'un 
orchestre de choix, dirigé par M. Da-
val, le sympathique chef de notre so-
ciété musicale. 

A la fin de la soirée, les organisa-
teurs de cette charmante fête ont reçu 
les félicitations bien méritées, des 
nombreux invités, auxquelles nous 
joignons les nôtres. 

Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

Tribunal correctionnel. — Audien 
ce du 2 janvier 1912. — La première 
audience de l'année s'ouvre par l'ap 
pel ou le rappel d'un procès de dénon 
dation calomnieuse, unique affaire 
qui revient devant le Tribunal après 
des péripéties que nous avons racon-
tées. 

Il s'agit de la plainte de Me Bouzat 
notaire à SouilJae contre M. Vitrac, 
ancien huissier de la même ville. 

Au mois de mai dernier et sur les 
conclusions du défenseur de M. Vi 
trac, le Tribunal avait dû renvoyer le 

jugement de cette affaire jusqu'à ce 
que la Chambre des Notaires aurait 
examiné la véracité des accusations 
portées par Vitrac contre le plaignant. 

La Chambre des Notaires ayant -sta-
tué en faveur de M" Bouzat, le Tribu-
nal correctionnel est de nouveau saisi. 

Me Garles, du barreau de Sarlat, 
plaide une seconde fois avec chaleur 
et éloquence pour M. Bouzat qui a été, 
dit-il, odieusement calomnié, et la 
Chambre des Notaires lui ayant don-
né raison, il demande des dommages-
intérêts d'autant p'us grands. Il de-
mande aussi l'insertion du Jugement 
dans le Journal du Lot, qui a relaté 
les débats du mois de mai. 

M" Laoaze du barreau de Cahors 
présente à son tour avec humour, une 
nouvelle défense de Vitrac et soulève 
un nouvel incident de procédure. D'a-
près la loi, prétend-il, et d'après la 
Couir de Cassation, la sentence de la 
Chambre des Notaires est nulle pour 
défaut de motifs, et, comme c'est là 
un élément essentiel de la validité de 
la poursuite, le distingué défenseur 
soutient que cette poursuite est vi-
cieuse et que Vitrac doit être acquitté. 

M. Dossman, procureur de la Répu-
blique sera entendu à l'audience de 
mardi prochain ; il donnera ses con-
clusions sur oe procès étrange et qui 
défraya fort jadis la gaie chronique 
souillagaise. 

Le Journal du Lot continuera à te-
nir ses lecteurs au courant de cette 
affaire à laquelle rien n'aura manqué, 
pas même les menaces adressées aux 
plus considérables et aux plus estimés 
de nos hommes politiques. 

Labastide-Murat 
Voici les Marché du 1" janvier. 

cours pratiqués : 
Blé, de 16 fr. à 16,50 ; maïs, 16 fr. ; 

avoine, de 6,50 à 7 fr. ; pommes de 
terre du pays, de 3,50 à 4,50 ; noix 
non triées, toujours bon apport, de 13 
à 15 fr., suivant qualité, le tout le sac 
de 80 litres. 

Volailles. — Poules, 0 fr. 70 ; pou-
lets, 0 fr. 80 ; œufs, 1 fr. la douzaine. 

Gibier. — Lièvres et levrauts, 0,95 
le demi-kilo ; perdreaux, 2,50 ; bécas-
ses, 2,50 ; grives, 0,60 ; lourds et mer-
les, 0,30, le tout la pièce. 

Foies d'oies. — La qualité extra, de 
3,25 à 3,50 ; la qualité inférieure, de 
2,75 à 3 fr., le tout le demi-kilo. 

St-Benis-les-Martel 
A l'occa-ion des fêtes du jour de l'an, 

une grands partie de chasse a été orga-
nisée dans la région. 

Dès l'aube, de nombreux, chasseurs; 
accourus au rendez-vous, commencè-
rent une battue, d'autant plus captivante 
que le gibier fut abondant. 

Nos bons chasseurs firent montre d'une 
adresse remarquable et rapportèrent un 
nombre incalculable de pièces de gibier. 

Un bon déjeuner présidé par le sym-
pathique et désopilant, Maître Théodore 
Bergougnoux, de Bétaille, reunit toute 
la chasse à l'hôtel du Touring-Club. 

La bonne cordialité et l'entrain ne 
cessèrent de régner parmi tous les con-
vives qui se séparèrent en se promettant 
de recommencer l'an prochain. 

Vayrac 
Foire du 1" janvier. — Notre foire 

dite du Premier de l'An a été très im-
portante ; tous les marchés étaient 
bien approvisionnés ; les transactions 
nombreuses, les affaires très actives. 

Il y avait aussi beaucoup de prome-
neurs malgré la température froide et 
brumeuse. Les débits ont beaucoup 
travaillé et les marchands de dragées 
ont fait des affaires d'or. 

Voici les cours pratiqués : 
Halle aux grains. — Blé, 5 fr. ; sei-

gle, 4 fr. ; pommes de terre, de 0,90 à 
1,20 ; avoine, de 2,25 à 2,50 ; glands, 
de 0,90 à 1,20 ; maïs, de 4 à 4,25, le 
tout le quarton ou les 25 litres. 

Foirai! des bœufs. — Bœufs pour la 
boucherie, de 40 à 44 fr. ; génisses, de 
40 à 42 fr., le tout les 50 kilos ; bœufs 
de travail et bouvilions, nombreuses 
transactions. 

Foirail des vaches. — Vente assez 
active, nombreuses transactions ; 
veaux pour la boucherie, de 1,10 à 
1,30 le kilo, suivant qualité. 

Foirail des porcs gras. — Vente très 
active de 62 à 70 fr. les 50 kilos, sui-
vant qualité ; les nourrains étaient 
encore très chers. 

Foirail des moutons. — Très grand 
choix. Vente active. Moutons pour la 
boucherie, de 39 à 45 fr. les 50 kilos, 
suivant qualité ; brebis, de 40 à 45 fr. 
pièce ; agneaux, de 25 à 35 fr. pièce 
suivant grosseur et qualité. 

Marché de la volaille. — Poules 
grasses, de 0,80 à 0,90 ; poulets de 
grain, de 0,85 à 1 fr. ; canards, de 0,80 
à 0,90 ; dindes, de 0,80 à 0,90 ; lapins 
domestiques, de 0,50 à 0,70, le tout le 
demi-kilo ; pigeons, 0,90 à 1,25 la pai-
re. 

Gibier. — Comme toujours, le gibier 
a été très rapidement enlevé à de très 
bons prix. Les -œufs valaient 1,30 la 
douzaine et le beurre, de 1,20 à 1,30 le 
demi-kilo. 

Bétaille 
Nous apprenons avec plaisir le maria-

ge de Ch. Marcou, employé à la Cie 
d'Orléans et de Mlle Dublin, de Vayrac. 

Tous nos vœux de bonheur aux nou-
veaux époux. 

— Nous apprenons avec plaisir les 
fiançailles de notre sympathique c >ropo-
triotes M. René Gondard, de Bétaille, 
avec Mlle Léontine Marbeau, de Gintrac. 

Nos compliments aux futurs époux. 

Naissance. — Nous sommes heureux 
d'apprendre que Madame Teu'ièie, frm-
me du distingue capitaine Teulière,a 
donné le jour àungros garçon qui a reçu 
le prénom de Gaston. 

La mère et l'enfant se portent bien. 

VARIÉTÉS 
VIEILLES COUTUMES 

I 
Il y a quelques trente ans on célé-

brait encore dans le Quercy la fête de 
la St-Jean. 

Dans toutes les localités, à la chute 
du jour, des feux s'allumaient sur les 
hauteurs environnantes. On recon-
naissait dans le lointain ceux de cha-
que village. Le plus petit hameau te-
nait à honneur d'avoir le sien. Peu 
à peu mille feux piquaient l'ombre à 
l'horizon ; on aurait dit un signal con-
venu annonçant, comme jadis, l'ap-
proche d'un grand danger ou d'un en-
nemi redoutable. 

Cet usage, tombé peu à peu en dé-
suétude, était l'occasion de grandes 
assemblées, de fêtes, de danses rusti-
ques, apportant une franche gaieté 
dans les familles, bien plus nombreu-
ses qu'aujourd'hui; c'était aux jeunes 
gens qu'incombait le soin de réunir les 
matériaux nécessaires. Bourrées, fa-
gots, copeaux, etc étaient symétri-
quement entassés autour d'un mât de 
trente pieds de haut, garni à son ex-
trémité de cercles fleuris, de fusées, de 
pétards. Riches ou pauvres, chacun 
apportait son obole. 

Dans quelques localités, le maire, 
ceint de son écharpe, venait, aux ap-
plaudissements des spectateurs, met-
tre le feu au bûcher. Une épaisse fu-
mée s'élevait lentement, des langues 
de flammes s'élançaient dans l'air ; 
les alentours prenaient un aspect fan-
tastique ; l'embrasement était bientôt 
général. 

De longues farandoles, des rondes 
échevelées s'organisaient ; des chants 
joyeux se succédaient ; des danses ter-
minaient ces fêtes populaires inoublia-
bles où tous, jeunes et vieux, rivali-
saient d'entrain et de gaieté. 

L'origine des feux de la St-Jean, re-
monte à la plus haute antiquité ; elle 
se rattache aux fêtes du paganisme, 
célébrées au solstice d'été. Au Moyen-
Age, la St-Jean était à Paris l'occasion 
d'une solennité publique très impor-
tante dont les détails et règlements se 
trouvent relatés dans un célèbre ma-
nuscrit trouvé dans les archives de la 
Bastille. Dans ce document sont ré-
glées, toutes les minutieuses formali-
tés, imposées à la garnison, pour un 
feu de la St-Jean, célébré sous Louis 
XI. 

* « Au milieu de la place de la Grè-
« ve — dit l'auteur — s'élevait un ar-
« bre ou mât de 60 pieds de haut, hé-
« rissé de traverses de bois auxquel-
« les étaient suspendus cinq cents 
« bourrées et deux cents cotterets. Dix 
« voies de bois et beaucoup de paille» 
«. formaient la base de ce vaste bû-
« cher qui était en outre, pavoisé de 
« couronnes et de guirlandes. Des 
« bouquets furent distribués au Roi, 
« aux Dames et aux Seigneurs de la 
« Cour, aux Magistrats et aux Nota-
« bles Bourgeois. Des fusées et des pé-
« tards étaient placés dans les diver* 
« ses parties du bûcher, etc., etc. » 

Louis XIV fut le dernier monarque 
qui alluma un feu de la St-Jean. Ces 
feux cessèrent alors d'être l'occasion 
d'une fête publique, mais l'usage s'en 
perpétua encore assez longtemps dans 
les villes du royaume. Peu à peu les 
feux se firent de plus en plus rares 
dans les campagnes, au point de n'ê-
tre presque plus en usage, aujour-
d'hui. 

II 
Une autre fête longtemps célébrée 

dans bien des bourgades du Quercy, 
est, comme celle de la St-Jean, tombée 
en désuétude. Je veux parler de la fê-
te du 1er Mai. A cette date, il était en-
core d'usage, que les jeunes gens plan-
tent un « Maï » au milieu de la place 
du village. Ce « Maï «préalablement 
choisi, ordinairement un jeune peu-
plier enguirlandé de fleurs, était pro-
mené dans les rues, du village, escorté 
d'une foule bruyante et follement gaie. 
Des jeunes filles au corsage fleuri fai-
saient une collecte, recevaient des 
œufs dont elles confectionnaient une 
immense omelette dont les jeunes 
gens se régalaient. 
j Le mois de Mai était le mois des 
beaux jours et des hirondelles, des 
fleurs et des fiancées. Dans la nuit qui 
le précédait, les amoureux ne crai-
gnaient pas de grimper jusque sur le 
toit de l'habitation de leur bien-aimée 
pour placer sur la cheminée, sur la 
porte d'entrée, un bouquet symboli-
que, enrubanné. 
,; Dans quelques localités les jeunes 
filles recevaient une aubade au milieu 
de la nuit ; les parents, flattés, se le 
vaient et offraient à boire aux chan 
teurs déguisés qu'ils ne reconnais-
saient pas, mais que le cœur de la jeu-
ne fille avait bientôt devinés. D'autres 
fois, en grand secret, dans le plus pro-
fond silence, un « Maï » majestueux 
était élevé à proximité de la maison de 
la jeune fille... heureuse celle qui était 
l'objet d'une semblable distinction ; 
c'était le mariage pour le courant de 
l'année 

Aujourd'hui dans le Quercy, on ne 

plante plus de « Maï » fleuri à la por-
te des fiancées et des amoureuses ; 
c'est regrettable. 

La politique s'est emparée de ce rus-
tique et innocent symbole. Si on veut 
honorer un personnage important, dé-
puté, conseiller d'arrondissement, 
maire nouvellement élu, on plante à 
sa porte un « Maï » qu'on décore de 
drapeaux et d'inscriptions flatteuses... 
Le charme est à jamais rompu ; qui 
nous rendra les « Maï » des fiancées 
et des amoureuses ? 

Voici ce qu'écrivait, il y a une qua-
rantaine d'années notre distingué 
compatriote, Delpon, sur cette vieille 
coutume : « L'usage de planter le 
« Mai » devant la porte des jeunes 
« filles s'est conservé jusqu'à nos 
« jours. Le « maï » est embelli de 
« guirlandes, de couronnes de fleurs 
« et de rubans. On l'emploie aussi — 
« très rarement, il est vrai — pour 
« manifester des sentiments de dé-
fi dain et de mépris à celles dont on 
« croit avoir à se plaindre. Dans cette. 
« circonstance on attache à l'arbre, 
« une grande quantité d'ossements, 
« comme têtes de chevaux et de 
« bœufs. Un tel « maï » est une inju-
« re grave qui expose la jeune fille, 
« qui en est l'objet, aux plus amères 
« railleries. Quand les jeunes gens des 
« classes supérieures veulent suivre 
« l'antique usage de rendre un hom-
« mage public à leur fiancées, ils rem-
et placent le « maï » décoré de fleurs, 
« par un myrte ou un oranger. » 

RASCOUAILLE. 

tibliograpliie 
Il n'est pas une mère qui pourrait lire 

sans éii'OtioQ le troublant, touchant, pas-
sionnant article que « Mon Dimanche» pu-
blie cette semaine en tête de ses coionnes : 
« Les Enfants dans la rue ». C'est l'histoi-
re sincère des petits misérables qui cher-
chent leur vie sur le pavé de la grand' ville. 
C'est une page profondément dramatique. 
Aussi, « .Mon Dimanche », toujours sou-
cieux de varier les plaisirs de ses lecteurs, 
l'accompagne-t-il d'une fantaisie désopi-
lante : « Il a été perdu... » et d'un article 
fort humoristique : « Les Gaîtés du Cordon 
d'alarme ». Ne manquons pas de signaler 
le très pittoresque « Cinématographe » et 
l'adorable « conte de» Rois » :« Lilith », 
par M. « Juies Lemaître », de l'Académie 
Française. Un grand et touchant roman, 
« Madame Thérèse, » par Erckmann-Cha 
trian ; une fort utile « Causerie médicale », 
des conseils de <c Droit pratique » ; la spii i-
tuelle colonne da morale familière qu'écrit 
Mme Elise ; un « Courrier littéraire » rem-
pli de bonne humeur ; des recettes de cui-
sine expérimentées et vraiment pratiques ; 
une page pleine de jeux, d'images et de 
contes « pour.les enfants » ; un « grand 
concours » ouvert à tous et àtoutes et doté 
de « prix de valeur » ; plus de soixante ar-
ticles illustrés complètent Mon Diman,' 
che et en font la plus agréable et la plus 
utile des revues de la famille. 

Mon Dimanche paraît chaque vendredi 
*ous couverture en couleurs et ne coûte que 
10 centimes. On la trouve parte-a, dans 
les gares et chez les libraires marchands 
de journaux, etc. L'administration, 83 et 
85. rue de l'Ouest, Paris (XIVe), envoie 
gratis et franco des numéros spécimens 
sur simple demande. 

JOURNAL DE LA JEUNESSE 
Sommaire de la 2039e livraison 

{30 décembre 1911) 
Disparu 1 Histoire d'unenfant perdu, par 

Albert Gim. — Une curieuse expérience 
sur les vaisseaux et la circulation des 
plantes, par Dauiel Bellet. — L'automo-
bilisme et, la lutte contre le feu, par Daniel 
Bellet. — Les métaux véritablement pré-
cieux. — Le vol du diamant rouge, par 
Mme Blanche Gérald-Le Texier. — Com-
ment se construisent les grandes cheminées 
d'usines, par Daniel Bellet. 

Abonnements : France : Un an, 20 
fr. — Six mois, 10 fr. — Union pos-
tale : Un an, 22 fr. — Six mois, 11 fr,. 

Le numéro : 40 centimes. 
Hachette et Cie, Boulevard Saint-

Germain, 79, Paris. 

Orgebet(Ariège), 2avril 1911. J'atteste 
avoir employé les Pilules Suisses «ontre 
la coustipation. Elles m'ont fait beau-
coup de bien. FORBIN, (Sig. lég). 

ESSAYEZ 
LES 
CAFÉS 
GILBERT 
LES 
PLUS 
AROMATISÉS 

Conseil du Docteur 
Après chaque Repas prenez une 

FRANCISCAINE 
Jaune ou Verte 

Seuil Concetslonnalres ; H. BACH 4 S» - Caïiors (Lot). 

Applications générales 
de l'Électricité 

par Arc et Incandescence 

ENSEIGNES ET MOTIFS LUMINEUX 
Lustrerie — Appareillage — Sonneries 
Téléphones privés et de réseau 

Force Motrice, nynamos 
\iotecfs courant contiuu, alternatif, monophasé et triphasé 

Entretien et réparations 

IERRE GUZOU 
Constructeur-Electricien 

9, Rue du Lycée, 9 — Cahors 
Livraison de moteurs dans les 24 heures 

Tous tes travaux sont garantis de tout vice de construction 
Prix défiant toute concurrence 

î»lans et devis sur demande 

Location de décoration électrique pour fêtes et soirées 
TÉLÉPHONE Bf 

LA HERNIE 
et tes 

Déplacements des Organes 

La HERNIE est une infirmité 
gênante et douloureuse qui, mal con-
tenue, peut entraîner des complica-
tions graves, souvent de nature à 
mettre en danger la vie des personnes 
qui en sont atteintes. 

La première des précautions à pren-
dre pour éviter tous ces dangers, c'est 
de choisir un Bandage bien approprié 
à la nature de la Hernie et de l'appli-
quer convenablement. 

Aussi les Hernieux torturés par de 
mauvais Bandages appliqués sans 
discernement, ou découragés par les 
promesses charlatanesques des spécia-
listes qui les exploitent, ont-ils intérêt 
à n'accorder leur confiance qu'à des 
maisons sérieuses où ils pourront 
trouver sur place, parmi un stock 
important de bandages de tous modè-
les, celui qui conviendra le mieux à la 
nature de leur affection. 

C'est pourquoi nous sommes heureux 
d'annoncer à nos lecteurs qui souffrent 
de Hernies, Efforts, Descentes, 
etc., etc., qu'ils trouveront à la : 

Grande Pharmacie 
de la Croix-Rouge 

Boulevard Gambetta. — CAHORS 

un grand choix de Bandages, Cein-
tures ventrières, Ceintures de 
grossesse et d'appareils perfec-
tionnés pour le soulagement immé-
diat et la guérison absolue et définitive 
de leur infirmité. (Hernies, maladies 
de matrice, déplacement des organes, 
varices). 

SITUATIONS 
D'AVENIR 

Les jeunes gens, jeunes filles et adultes qui 
destinent aux affaires : Commerce, Industrie, 
Banque, s'y feront rapidement de belles situation! 
s'ils sont munis des connaissances pratiques 
indispensables : Langues, Sténo-Dactylograpnle, 
Droit, Commerce, Comptabilité, etc. Ils les 
acquerront & bref délai et a peu de frais sus 
s'adressent a l'Ecole Pigler, subventionnée de 
l'Etat, fondée en 1850, boulevard Poissonnière, 19, 
ou aux succursales : Hommes, rue de Rivoli, M; 
— Dames, rue Saint-Denis, 5; — Internat, rue de 
Turenne,23, Parts. — Succursales : Lyon, Marseille, 
Bordeaux, Nantes, Toulouse, Le Mans, etc. 
Cours le jour, le soir et par Correspondant*, 

Demander la Liste des situations D 1U0. 
PLACEMENT GRATUIT DES ÉLÈVES. 

far Correspondance i Préparation aux Breveta 
Elémentaire, supérieur, et aux Baccalauréats, 

Ecole Plgier, 63, Rus d* Rivell, P*rle, 

BULLETIN FINANCIER 
Paris, le 3 Janvier 1912 

L'amélioration constatée hier sur 
notre marché »'e*t accentuée aujourd'hui 
«ou» l'influence d'une abondance de plus 
en plus grande des capitaux disponibles. 
L'argent a, été efiert à 2 1/2 0/o 

La Rente Française est toujours faible. 
Elle termine à 94 52. 

Les fonds d'états étrangers sont en 
vive reprise. L'Extérieure espagnole 
passe à 95,65 et le Turc à 91. Le Russe 
3 0/01891 s'in-crit à 84,S0 le 1896 à 
83,25 le 5 0/n. 1906 à 105,50 et le 4 1/2 
1909 à 103,40. 

Les chemins français sont en hausse 
sensible. Le Lvon s'avance à 1250, le 
Midi à 1110, le Nord à 1660, l'Orléans à 
1285, l'E-t à 948 et l'Ouest à 922. 

Nos sociétés de crédit sont fermement 
tenues. Le Comptoir d'Escompte se né-
gocie à 940, le Crédit Foncier à 810, le 
Crédit Lyonnais à 1540 et la Société Gé-
nérale à 824. 

Rappelons que c'est du 4 au 8 janvier 
que doivent s'effectuer à la Société Mar-
seillaise de Créait Industriel et Com-
mercial et de Dépôts et à la Lloyds 
Bank (France) Limited, le deuxième 
ver-ement de 397,50 des souscription*-
aux obligations 6 0/o or première hy-
pothèque, net (i'impôrs de la Société 
Générale Immobilière de la ville de 
Sao-Paulo (Brésil) - Ce* obligations hy-
pothécaires ont un rendement net d'im-
pôts de 60/o et une prime de rembourse-
ment de 27 franc-1 50. 



Chemin de Fer d'Orléans 

Relations directes entre Paris-Quai-
d'Orsay, le Sénégal et l'Amérique 
du Sud, vià Bordeaux ou Lisbonne. 

Par service combiné entre les chemins 
de fer Français d'Orléans et du Midi, 
ceux intéressés d'Espagne et du Portu-
gal et la Compagnie des Messageries 
Maritimes. 

Billets simples et d'aller et retour lre 

classe (lrJ classe chemin de fer, l"> ou 2« 
catégorie paquebots), entre Paris-Quai-
d'Orsay et Dakar, Rio-de-Janeiro, San-
tos, Montevideo, Buenos-Ayres, Bahia 
et Pernambuco. 

Faculté d'embarquement ou de débar-
quement à Bordeaux ou à Lisbonne. 

Durée de validité : (a) des billet* sim-
ples, 4 mois ; (b) des billets d'aller et 
retour, un an : faculté de prolongation 
pour les billets aller et retour. 

Enregistrement direct des bagages 
pour les parcours par fer. 

Faculté d'arrêt tant en France qu'en 
Espagne et en Portugal, à un certain 
nombre^de points. 

La délivrance des billets a lieu exclu-
sivement au bureau des passages de la 
Compagnie des Messageries Maritimes, 
14, Boulevard de la Madeleine, à Paris, 
ou dans les ports de l'Amérique du Sud 
et du Sénégal par les Agents de cette 
Compagnie. 

Service bl-bebdoiuodalre 
Paris- Madrid - Algésira«-Tanger 

Trajet en 53 heures 
Le service rapide entre Paris, Ma-

drid, Algésiras et Tanger qui fonc-
tionne actuellement une fois par 
semaine et dont l'importance s'accroit 
avec le développement des aff ires du 
Maroc, deviendra bi hebdomadaire à 
dater du 6 Janvier prochain au départ 
de Madrid. 

Ce service est constitué, on le sait, 
entre Paris et Madrid par le train de 
luxe Sud Express, entre Madrid et 
Algésiras, par un wagon-lit direct. 
Les horaires seront les suivants à 
partir de la date ci-dessus : 

A l'aller ; Départ de Paris Quai 
d'Orsay les Lundi et Vendredi à 
midi 16' ; arrivée à Madrid-Nord les 
Mardi et Samedi à 2 h. 12' soir ; dé-
part de Madrid-Atocha les Mardi et 
Samedi à 8 h. 20' soir ; arrivée à Algé-
siras les Mercredi et Dimanche à 2 h. 
soir. 

Au retour : Départ d'Algésiras les 
Jeudi et Lundi à 3 h. 5' soir; arri-
vée à Madrid-Atocha, les Vendredi 
et Mardi à 9 h. 5' matin ; départ de 
Madrid-Nord les Vendredi et Mardi à 
8 h. du soir ; arrivée à Paris-Quai-
d'Orsay les Samedi et Mercredi à 
9 h. 33' soir. 

Entre Algésiras et Tanger : traver-
sée en 2 h. et demie environ. 

L'hiver aux plages nantaises 

Les plages Nantaises si fréquentées 
l'été sont aussi de délicieux séjours 
d'hiver parla douceur de leur climat. 

En vue de facilite)' l'hivernage dans 
ces stations, la Compagnie d'Orléans 
délivrera, à titre d'essai, jusqu'au 
mercredi précédant la Fête des Ra-
meaux 1912, aux familles d'au moins 
3 personnes des billets d'aller et 
retour collectifs à prix dits « Billets 
d'hivernage ». 

Ces billets sont délivrés sous condi-
tion d'un parcours d'au moins 150 
kilomètres (aller et retour) de toute 
gare du réseau d'Orléans pour les 
stations comprises entre Pornichet 
^inclus) et le Croisic (inclus). 

Leur validité est de deux mois, non 
compris le jour du départ avec faculté 
ce prolongation d'un mois moyennant 
un supplément de 10 % du prix pri-
mitif. 

Trains rapides et express de jour 
et de i uit, voitures directes lre,2eet38 

classes, compartiments-couchettes 
wagons-restaurant. 

La Royale de France 
Incendie, Accidents, Grêle, Bétail, etc., 65, rue de Rivoli, Paris, terminant 

organisation, accepterait Directeurs dans les départements où elle n'est pas 
représentée. Fixe et commissions. 

PRÊT Argent sur signature. Long 
terme. Discrétion. SOCIÉTÉ 

IIDUSTRIELLE, 83, rue Lafayette, Pa-
ris (30* aimée).— Ne pas confondra. 

MARCHÉ DE LA VILLETT1 
Lundi l*r Janvier 1912 

ENTRÉES 
ESPÈCES DIRECTES 

au Marché et à l'abattoir 

2.684 ) 
1.328 1.317 

Taureaux .. 256 
1.256 2.094 

Moutons.... 14.168 6.058 
3.315 3.873 

RENVOI 

PRIX PAR 1/2 KILOG. 
L» persi il ittiil » il k. polit «M, 

V* qualité! 2» qualité |3« qualité 

476 

30 
646 

> 
I 

0,85 
0,84 
0,80 
1,05 
1,05 
0,66 

0,82 
0,80 
0 78 
0,98 
0,98 
0,65 

0,72 
0,70 
0,70 
0 92 
0,92 
0,64 

OBSERVATIONS. — Vente lente sur toutes les marchandises. 
Les provenances duLot, du Lot-et-Garonne, Aveyroa et Gantaina peuvent Âtr 

Passées qs'«n d«UTiÀron «t troisième tjaalitAs. 

CHANGEMENT de DOMICILE 

Copiiez tous vos achats ; 

Confiez la préparation de vos ordonnances 
A LA 

Grande Pharmacie de la 
qui se recommande à tous 

Par la qualité irréprochable de ses Produits 
Par ses Prix sensationnels de bon marché 

IA PLUS IMPORTANTE pHflWCIE PE TOUTE Lfl REGION 
parce qu'elle est : 

LA MIEUX APPROVISIONNÉE 
LA MIEUX ORGANISÉE 

& VEND LE MEILLEUR MARCHÉ 
Tharmacie spécialement recommandée pour la préparation des Ordonnances 
Expédie dans tout le Département des Produits rigoureusement purs sortant 

des meilleures Maisons, POULENC, DAUSSE, BAYER, ou préparés par le Pharmacien lui-
même, d'après les nouvelles formules inscrites au Codex de 1908, ou exactement conformes 
aux ordonnances de MM. les Docteurs. 

Laboratoire d'Analyses chimiques 

•iflg Demandep le Catalogue génépal 

Directeur : Paul GARN AL, Pharmacien de T Classe 
Diplômé de FEcoIe Supérieure de Pharmacie de Paris 

Membre du Conseil départemental d'Hygiène du Lot 
Inspecteur des Pharmacies du Lot 

Ancien Pharmacien Adjoint de l'Assistance Publique de Paris 
Ancien Directeur du Laboratoire d'Analyses de la Pharmacie Commerciale de France, à Paris. 

Boulevard Garrjbetta (en face le Théâtre) CAHORS 

Le CABINET DE CONSULTATIONS 

M. MAURY 
Chirurgien-Dentiste 

Diplômé de la Faculté de Médecin* ét Pari» 
Lauréat de l'Ecole Dentaire de franc* 

DENTISTE DU LYCÉE GAMBETTA 
est transféré 8, RUE FÉNELON, 

en face ta Halle. 
Cearaltatlmi d* 9 h. à midi et de 2 h. à S L 

Le propriétaire-gérant: A. COUESLANT 

Société en Commandite au Capital de 4 Millions de Francs 
Siège Social : CAHORS, Pue Fénelon, 8 

Bayonne. 
Saumur. 
Beaugé. 
Beaulieu. 
Caylus. 

AGENCES : 

PARIS, 7, rue Drouot 
Lafrançaise. 
Bourgueil. 
Montauban. 
Saint-Céré. 
Jarzé. 

Beaufort. 
Caussade. 
Gourdon. 
Langeais. 

Localités du Département du Lot visitées périodiquement : 

Figeac, Gramat, Martel, Castelnau 
Souillac, Prayssac, Montcuq, Salviac 

à Paris 

ADRESSES TÉLÉGRAPHIQUES : 

CHAREBANK 
OHARBBANK BOURSE PARIS 

Cahors 46 

NUMÉROS TÉLÉPHONIQUES 

Paris I 1M liS™ ■ 31 S"2» 
2e ligne : 326-66 

Saumur 1-75 — Bayonne : 4-55 

Montauban 74 

ESCOMPTE ET RECOUVREMENTS 
Achat et Vente de Titres sur toutes les Bourses Françaises & Etrangères 

Paiement sans frais de tous coupons 
Un mois ayant les échéances pour les coupons des titres à revenu fixe 

AVANCES SUR TITRES 
Souscription sans frais à toutes les émissions 

DÉPÔT de FONTS et de TITRES 
Transferts, Echanges et Régularisation de Titres 

Renouvellement des feuilles de Coupons 

Service de Coffres-Forts à Secrets 
Un service continuel de Garde est établi pour assurer la sécurité que comporte 

ce genre d'installation 

IMPRIMERIES A. COUESLANT 
^hENÇON (ORNE) e^HORS (Laox) 

(Ancienne Imprimerie GUYI P (Hnelenne Imprimerie URYTOU) 

Adresse télégraphique t 

COÛESLANT-ALENÇON 

Téléphone (Alençon) : N* 26 

20 PRESSES 

IMPRIMEUR : 

Installations à vapeur et à l'électricité 

INSTALLATIONS SPÉCIALES POUR PUBLICATIONS PÉRIODIQUES 
ET GRANDS TIRAGES 

Adresse télégraphique : 

COUESLANT-CAHORS 

Téléphone (Cahors) : N* SI 

De l* Compagnie P. O. — De la Fédération Nationale des Professeurs des Lycées et Collèges de France et du Personnel de l'Enseignement 
secondaire féminin. — De la Fédération des Amicales des Instituteurs de France et des Colonies. — De la Société clinique de Médecine mentale. 
Des Sociétés de Tempérance : Croix-Bleue, Etoile Blanche, Union Française des Femmes pour la Tempérance, Annales antialcooliques, etc. 
Du Club Cévenol. — De Syndicats d'Initiative départementaux. — Du Syndicat général des Sténographes et des Dactylographes, etc. 

BBS ASSOCIATIONS DANCœm ÉLÈVES : 
De l'Ecole Normale des Instituteurs de la Seine. — De l'Ecole Normale des Institutrices de la Seine. — Des Lycées Fénelon, Molière, Victor-Hugo, 

Racine, etc. 
DE NOMBREUX PÉRIODIQUES PÉDAGOGIQUES, MÉDICAUX, STÉNOGRAPH1QUES, ANTIALCOOLIQUES, etc., etc. 

Ouvrages de luxe, Travaux en tous genres (administratifs et commerciaux), Journaux illustrés, 
Périodiques, Brochures, Mémoires et Thèses 

 >i« 

CIRCULAIRES, PROSPECTUS, AFFICHES, LABEURS, ÉTIQUETTES, ENVELOPPES, TÊTES DE LETTRES, FACTURES, CARNETS, REGISTRES 

UableaU^, prograrpraje?, Carte? GOrqrpercialc?, ^epu? 

MANDATS, SOUCHES, LETTRES DE NAISSANCES, MARIAGES & DÉCÈS. — CARTES DE VISITE 

PRIX MODÉRÉS PRIX MODÉRÉS 

4* 
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LE 

Secret du Banquier 
PAR MISS M.-E. BRADDON 

DEUXIEME PARTIE 

CHAPITRE X 
UNE DÉCOUVERTE ALARMANTE 

Un seul regard jeté dans la chambre 
du malade me dira si Beckson 
est éveillée. Si j'ai la certitude qu'il 
est bien soigné, je pourrai me résigner 
à ie savoir en proie à la souffrance* 

Julia Godwin ouvrit la porte de son 
appartement et jeta un coup d'œil 
dans le corridor. 

Tout était obscur et silencieux. Sans 
doute la maison entière était plon-
gée dans le sommeil, à l'exception de 
ceux qui gardaient le malade. 

Julia s'enveloppa la tête et les épau-
les dans un châle, et elle parcourut le 
corridor d'un pas léger et furtif. 

Elle ouvrit la porte de l'appartement 
de Lionel. Le bouton tourna sans bruit 
dans sa main. Elle regarda dans la 

Rejra*ttçtloB interdite aux journaux 
n'ayant *|>a« de traité avec l'agence Favre. 

chambre, et un seul coup d'œil lui suf-
fit ipour reconnaître que ses craintes 
n'étaient pas entièrement sans fonde-
ment. 

La tête de Mme Beckson était ren-
versée sur le dossier de son fauteuil 
et sa respiration bruyante était celle 
d'une personne plongée dans un pro-
fond sommeil. 

Il n'y avait pas d'autre domestique 
dans la chambre. 

Le malade était endormi. Il était 
étendu presque sans mouvement, la 
tête tournée vers la porte par laquel-
le Julia était entrée. 

Les épais rideaux de damas étaient 
tirés de l'autre côté du lit, à l'ancien-
ne mode, qu'ils enveloppaient pres-
que entièrement. 

Julia s'avança dans la chambre avec 
l'intention d'éveiller Mme Beckson, 
mais au moment où elle approchait 
du fauteuil de la gouvernante elle 
tressaillit au bruit de pas qui se fai-
saient entendre dans le corridor. 

Son premier mouvement fut de se 
cacher. Elle craignait la découverte de 
sa visite dant la chambre du malade, 
car cette visite pouvait trahir l'intérêt 
particulier qu'elle portait à Lionel. 

Elle obéit à ce premier mouvement, 
car elle n'avait pas le temps de la ré-
flexion. Elle se glissa vivement derriè-
re le lit où elle se trouvait complète-
ment dissimulée par les plis des ri-
deaux. 

A travers une étroite ouverture en-
tre ces rideaux elle pouvait voir tout 
ce qui se passait dans la chambre. 

Le bruit de pas dans le corridor 
s'approchait. C'étaient les pas d'un 
homme. La porte fut ouverte avec 
précaution et Godwin entra dans la 
chambre. 

Julia ne fut pas très surprise de 
cette visite de son père dans la cham-
bre du malade, à cette heure avancée. 
Quoi de plus naturel qu'il fût inquiet 
de l'état du jeune homme qui habitait 
sous son toit ? 

Elle s'imaginait qu'il allait à l'ins-
tant éveiller la gouvernante et lui ex-
primer son mécontentement de s'être 
ainsi abandonnée au sommeil, pen-
dant le temps où elle devait veiller 
avec le plus de soin. 

Mais à la grande surprise de Julia, 
le banquier ne fit nulle attention à la 
femme endormie. Il passa devant elle 
sans même lui donner un coup d'œil 
et se pencha d'un air pensif au-dessus 
du lit. 

Cachée derrière les rideaux, Julia 
observa la physionomie de son père. 

Il y avait dans l'expression em-
preinte sur ce visage qui lui était si 
familier, quelque terreur soudaine, 
une terreur dont il était difficile de 
définir la nature. 

Godwin tenait une bougie à la main 
et la lumière qu'elle projetait éclairait 
en plein son visage sombre et sinistre. 

Julia resta immobile, respirant à pei-
ne, à le regarder de sa cachette der-
rière les rideaux. Il fit passer et repas-
ser la lumière devant les yeux du dor-
meur. 

Les paupières de Lionel ne firent 
pas un mouvement. 

Puis le banquier se retourna du cô-
té de Mme Beckson, et il l'examina 
pendant quelqùes instants. 

Impossible de rendre l'étonnement 
produit chez Julia par la conduite de 
son père. Sa tête se perdait en conjec-
tures pour se l'expliquer. 

Godwin approcha alors de la table 
où étaient les médicaments. 

Il y avait sur cette table deux bou-
teilles : une grande et à moitié vide ; 
l'autre plus petite et presque pleine. 

Le banquier prit la plus petite bou-
teille et l'examina ; puis il enleva le 
bouchon et sentit la mixture qu'elle 
contenait. C'était une potion qui de-
vait être administrée, ,dans la matinée, 
avant toute chose ; elle était aussi in-
colore que l'eau pure. 

Godwin prit une petite fiole dans la 
poche de son gilet ; elle était si peti-
te, que Julia pouvait à peine distin-
guer ce que c'était au moment où le 
banquier la tenait entre l'index et le 
pouce. 

Il retira le bouchon avec ses dents, 
attendu qu'il avait la main gauche 
embarrassée par la bouteille. 

Puis, lentement et résolûment, il 

versa quelques gouttes d'un liquide 
incolore de la petite fiole dans la bou-
teille plus grande contenant la potion. 
Il replaça la fiole à la place où il l'a-
vait prise, regarda de nouveau l'un et 
l'autre des dormeurs, puis il sortit 
sans bruit. 

Le but, quel qu'il pût être, qui l'a-
vait amené là, était atteint. Etait-il 
possible à Julia de douter qu'il ne fût 
sombre et terrible ? 

Elle tremblait de la tête aux pieds : 
une douleur aiguë lui torturait le 
cœur. Elle aimait tant son père, pou-
vait-elle le soupçonner d'être... 

Quoi ! un empoisonneur se cachant 
dans l'ombre de la nuit !... 

Ses actions tendaient forcément à 
cette conclusion. Quel motif, sinon 
une intention meurtrière, pouvait l'a-
mener dans cette chambre, au milieu 
du silence de la nuit pour altérer la 
potion destinée au malade ? 

— C'est impossible ! — se dit la 
jeune fille frappée de terreur. — Il 
faut que je sois folle ou trompée pâl-
ies illusions d'un rêve. Ce que j'ai vu 
ne peut être réel Cela ne peut pas 
être ! 

Elle comprimait le battement des 
artères de son front avec ses mains ; 
elle essayait de reprendre ses sens. 

— Non, ce n'est que trop réel, — 
murmura-t-elle, — malheureusement 
qne trop réel. 

Le visage de son père lui en avait 

appris plus encore que ses actions. Il 
n'était pas prouvé que le liquide Vorsé 
dans la potion fût du poison ; mais le 
visage qu'elle avait vu était celui d'un 
assassin. 

— Oh ! mon Dieu ! — pensa Julia, 
— j'ai entendu parler de gens pris 
d'une folie subite, et poussés par le 
démon lui-même à commettre quel-
que crime. Bien certainement c'est ce 
qui arrive à mon père. 

La'malheureuse fille se rattachait à 
cette pensée comme à une dernière 
lueur d'espoir. Il lui était moins cruel 
de penser que son père était fou, sous 
l'influence du démon, que d'admettre 
qu'il fût assassin, froidement et de 
propos délibéré. 

Lentement, et sans bruit, Julia se 
glissa hors de sa cachette et s'appro-
cha vers la table où étaient posées les 
fioles du pharmacien. Elle regarda la 
gouvernante, craignant à tous mo-
ments qu'elle ne s'éveillât, mais la 
vieille femme dormait d'un sommeil 
lourd produit par le narcotique que 
contenait son café. 

Julia prit la bouteille et regarda 
avec anxiété tout autour d'elle. 

Elle cherchait une bouteille vide. 
Elle en aperçut une dans le coin de 

la cheminée ; dans cette bouteille vi-
de, elle versa le contenu de la fiole que 
son père avait altéré. 

ÏA suivre). 


